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[A PROCHAINE CAMPAGNE COTONNIÈRE 

LA RÉDUCTION D·E L'ACRÉAGE 
---·------------------

L'écouiPment de l'ancien stock de co·ton 

Lorsque fut connu, au mois 
d'août dernier, l'accord intervenu 
entre l'Egypte et l'Angleterre pour 
l'achat par cette dernière de toute 
la récolte cotonnièl(e ~égyptienne, 
ce fut dans tout le pays un soupir 
de soulagement. On venait d' é
chapper à une crise économique 
d 'une gravité que l'Egypte n'avait 
jamais connue. 

Depuis lors, l'exécution de l'ac
cord est réalisée à la satisfaction 
générale et jusqu'à ce jour, la 
Commission d'achat chargée de 
prendre livraison du coton, a dé
pensé plus de 15 millions de livres. 

Toutefois, si le problème le plus 
grave et le plus urgent avait été 
résolu, il n'en demeurait pas moins 
en suspens quelques autres ques
tions dont l'importance ne pour
rait échapper à personne. Entre 
autres, les plus urgentes à résou
dre étai~nt la question de l'écou
Jement de l'ancien stock de coton, 
qui s'élevait à 1.377.000 caJ).}ars, et 
cellt- relative à la prochaine cam-
pagne <.<otonnière. . 

LE PROBLEME DE LA 
CAMPAGNE 1941-42. 

Peu après la conclusion de l'ac
cord cotonnier anglo-égyptien, les 
miJj eux intéressés soulevaient le 
problème de l'écoulement de la 
fJl'Qthaine récolte de coton. Le 
Conseil Consultatif de l'Agricul
ture étudia la question et suggéra 
que l'on réduisit l'acréage. Le Mi· 
nistre d~ l'Agriculture, à la suit.P 
de -ces suggestions, prépara même 
un projet de loi qu'il soumit au 
Conseil des Ministres. Mais ce 
dernier le rejeta. On se borna donc 
à conseiller aux cultivateurs de 
·restreindre, de leur propre initia
tive l'acréage cotonnier. Et on en 
resta là. 

Les mois oht passé, et avec l'ap
proche de la prochaine campagne, 
on se rend compte qu'il est urgent 
que quelque chose soit fait, si l'on 
veut éviter sue le pays ne tombe 
dans une crise. 

En effet, si l'Angleterre nous a 
acheté toute la récolte de la pré
'cédente .campagne, elle n'arrive 
pas, cependant à la placer toute. 
Et les stocks s'accumulent. Au 4 
décenllbre dernier, Hs atteignaient 
le chiffre important de :4.052.000 

cantars, contre 1.377.000 au 31 août 
1940 et 2.601.000 au 6 décembre 
1939. Ce stock tend à s'accroître. Il 
e-st évident qu'il .s'agit de coton
vendu .ou qui sera vendu. Maif:! il 
n'en demeure pas moins, que la 
marchandise n'aura na·s été livr-ée 
ou consommée. Or, .avant que cette 
quantité ne soit arrivée à sa _desti
nation, il est fort peu prob31ble que 
l'Angleterre achète quoi que ce soit 
de la nouvelle réco-lte. 

Il faut donc veiller, de toute ur
gence, à ce qu'un nouveau poids 
formidable ne vienne ,surcharger 
un marché déjà fort alourdi· 

Les autorités compétentes doi
vent _donc s'atteler à l'étude du pro
blème auquel il faut trouver une 
solution. De plus, cette dernière -ne 
devra pas constituer un palliatif, 
mai.s aura à mettre fin à tout nou
veau danger. 

Notre excellent confrère alexan
drin, «La Réforme», dans. un arti
_cle fort sensé attire également l'at
tention. du gouvernement .sur ce 
pr01blème et nous estimons intéres
sant de reproduire ci-après ses ar
guments pleins de bon sens. 

cc Fidèles à nos traditions, nous 
n'avons jamais hésité à envisager 

les cho3es telles -qu'elles sont et à 
y attirer l'attention des autorités 
et des intéres·sés. Aussi, · · avons
·nous tenu, au lendemain de la con 
clusion de la grande opération c.o
tonnière avec le gouvernement 
britannique, à souligner la néce3-
sité de :réduire l'a·créage de la pro
chaine récolte afin de prévenir la 
formation d'un énorme stock qui 
ne manquerait pas d'influer fâ
cheusement et pendant de longues 
anp.ées, - comme en Amérique -
sur les cours du 1prindpal _produit 
de l'E.gypte. Certains milieux et 
certains confrères se sont d'abord 
.opposés à cette réduction; mais 
lorsqu'il.s ,s.e sont rendus compte 
que le danger que nous. avons si
gnalé dès le premeir jour, devenait 
de plus en plus certain, ils 0 nt 
commensé à en parler. Toutéfois, 
les autorités re,sponsables persis
tent dans leur attitude pa-3sive, se 
co:ntentant d'un sim·ple conseil 
donné aux .cultivateurs pour les a
mener à réduire leurs cultures co
tonniè,res. Et c'est précisément ce 
qui étonne de leur part, car lors
qu'il s'agit des aasises mêmes de 
l'économie nationale, on n'_a pas 
le droit d'adopter une pareille atti
tude et d'y persister. 

--.............. ---~-- ·-- -, 
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Nous avons déjà dit que la ven
te de toute la récolte actuelle au 
gouvernement britannique ne si
gnirfie pas qu'elle sera utilisée au 
cours de la présente saison. On a 
de fortes raisons de croire que 
plus de la moitié de cette récolte 
ira grossir un reliquat déjà asMz 
volumineux qui se trouve en Egyp
te et en Angleterre· Il en sera de 
même pour la prochaine récolte 
même si elle est achetée également 
par le gouvernement britannique 
et, de la sorte, l'E.gypte aura elle
même contribué à la formation 
d'un stock qui dépaserait de beau
coup une réco1te normale. 

Telle est la situation qui doit 
résulter du maintien de l'acréage 
cotonnier normal au cours de la 
prochaine saison. Il est donc 
du ·devoir des autorités res
ponsables de chercher, dè·s main
tenant, à en atténuer les consé
quence·s en ordonnant immédiate
ment la réduction de l' acréage co
tonnier de la prochaine récolte 
dans une forte proportion aJfin· de 
prévenir la f.ormation, en Egypte, 
d'un stock semblable, par ses cau
ses et ses effets. à celui des. Etat·.s
Unis d'Amérique. ·-

Du reste pour se rendre compte 
de ·la gravité de cette situation, il 
suffit de retenir les deux faits sui
vants_: 1) Que le·s usines anglaises 
ne peuvent pas utiUsér plus que le 
tiers de la récolte même .si la guer
re prenait fin l'année prochaine; 2) 
que le coton qui ne sera pas utili
sé au cours de cette saison s'éle
vera à plus de cinq millions de 
cantars. Les autorités ne vo.ient
e!Jes pas qu'il est de leur 
devnir de prendre immédiatement 
les mesures nécessaires pour pré
venir une parei'lle situati.on ou en 
atténuer les . conséquences ? ». 

Nous espérons donc que le gou
vernement égyptien reprendra l'é
tude du problème posé par l'écou
lement des prochaines récoltes co
tonnières et gu 'il arrivera à une 
solution qui mette fin à tout nou
veau risque d'une cri,s.e. 

L'ECOULEMENT 
DE L'ANCIENNE RECOLTE 

DE COTON 

Cette question dont nous avions 
parlé depuis plusieurs mois déjà, 
c'est à dire dès que fut conclu l'ac
cord cotonnier anglo-égyptien, ne 
semble ·pa:s encore .:;tvoir reçu une 
solution. On se souvient qu 'elle a
vait provoqué la démissfon collec
tive de la Commission de la Bour
se de Minet el Bassal, démis·sion, 
qui fut retirée à la suite d'une pro
messe faite par le.s Autorités que 
le problème recevrait une solution 
équitable. 

En effet, les pourparlers ont été 
repris entre le gouvernement et les 
délégués des e.x:portateurs. li nous 
semble que le problème est étudié 

dans le sens préconisé par l'arti
cle que nous avions publié dans no
tre revue No. 426 du 12 octobre 
1940. Nous suggerions, en effet,que 
l'ancienne récolte du coton .seit 
vendue aux filatures locales aux 
mêmes conditions qui régissent la 
vente de la récolte actuelle au gou
vernement britannique. La diffé
rence entre le prix de vente et le 
prix auque·l le coton a été acheté 
par les négociants pnurrait être 
supporté par le ,gouvernement é
gyptien et les exportateurs dans 
une proportion à déterminer de 
commun accord. 

Quant au financement de cette 
opération, le gouvernement égyp
tien pourrait s'adresser à certaines 
banques qui sont à même de le 
réaliser facilement, car les dispo
nibilités ne manquent pas · dans le 
pays. 

Nous espérons que les pourpar
lers ne traîneront pas longtemps 
et qu'un accord sera rapidement 
réalisé. La solutîon de ce problè
me permettra un allègement con.., 

· sidérable de la position technique 
de notre marché. En effet, elle di
minuera le stock d'environ 1 mil
lion de cantars. 

Souhaitons donc qu'on se mette 
immédiatement à l'oeuvre, afin de 
eonsoli~er la situation économi-

que du pays en vue non seulement 
de supporter les conséquences de 
Ja guerre, mais encore d'être à 
même de faire face aux problèmes 
de l'après guerre. 

L.NEUMAN 

ASSURANCES 

RISQUES D·E GUERRE 

Londres, 25. - Reflétant J'amélio
ration de la situation militaire, le 
"Government War Risk Office", an
nonce une réduction ù€s taux pour 
les transferts entre la Grande
Bretagne et la Méditerranée orienta-. 
le. 

De ou pour : Port-S;:üd, Suez, 
Alexandrie et Port-Soudan, -le taux 
est fixé à 6 pour cent (six) contre 
7 1 j2 pour cent. 

De ou pour : Palestine, Chypre, 
Grèce et Turquie (excepté les ports 

· de la .mer Noire) , le taux est fixé à 
7 1j2 pour cent <sept et demi) con
tre 10 pour cent pré·cédemment. 

De ou pour : Aden à 5 pour cent 
(cinq) contre 7 1j2 pour cent. 

(Journal du Commerce et de la. 
Marine), ............................................................................................. 

. :...:.,..:.::.• ... -.. -.. -... .. ..... - .. .. - ......... ·• ... -... -..:. ~ .... 

" AL CHARK ''· 
PREMIERE SOCIETE ANOilYME EGYPTIENNE D'ASSURANCE-VIE 

Siège Social: En l'imme~ble dv la Compagnie 
15, Rue Kasr-El-Nil -Place Soliman Pacha 

lt. Bue Soliman Pacha • .R.C. No. 35 

Branches Pratiquées 

VIE- INCENDI2- RISQUES DIVERS 

TARIFS AVANTAGEUX 

COMBINAISONS INTÉRESSANTES 

MAXIMUM DE GARANTIES 

RÉSEijVES INVESTIES EN EG\ PTE , 

TOUS RENSEIGNf'....V' ...êNTS FOURNIS GRATUITEMENT 
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LA REVUE POLITIQUE ÉGYPTIENNE 
LE PARLEMENT ET LA GUERRE 

Le Parlement égyptien a enregis
tré cette semaine un des g1rands 
événements de la vie publique loca
le. Après une série de débats à huis 
clos, au sujet desquels rien n'a été 

publié car rien ne 
peut l'être. Les 
députés ont été 
appelés à expri
mer leur confian
ce au gouverne
ment. Ils l'ont fait 
à une maiorité im
posante: ·122 voix 
contre 68. 

"Je suis satis
fait de ·cet heu
reux résultat", dé
clarait le Premier 
ministre, après 
'l·es fatigues de 

longues heures de discussions J.e Dr. 
Maher pacha parla six heures de 
fUe!), "d'autant plus que c'est la 
"première fois dans la vie parlemen
"taire égyptienne qu'une motion de 
"confiance en faveur du gouverne. 
"ment est soumise au vote de la 
"Chambre." 

L'EXPOSE MINISTERIIDL 

La thèse du gouvernement a été 
exposêe .comme suit par le porte
parole du gouvernement: 

"A la séance du 21 ,p.oût 1940, vo
tre honorable assemblée a décidé de 
confirmer .sa précédente décision 
prise le 12 juillet 1940 et aux ter
mes de lp.quelJe ·"l'E'gyptle '.l'avai.lt\ 
vait aucune inimitié contre aucun 
Etat et qu'elle ne pouvait que se 
défendre avec toutes ses forces en 
cas d'agression contre son te·rritoire 
ou ses armées." 

La politique tracée dans cette dé
cision, politique suivie jusqu'à oe 
jour avec l'assèntiment de la nation 
et du Parlement, est basée sur deux 
principes' ·essentiles: l'exécution du 
Traité, d'une part, et la défense de 
la patrie, de l'autre. 

"Quant à !'·exécution du Traité le 
gouvernement s'e.n est acquitté et il 
s'en acquitte toujours avec fidélité · 
r"- lovauté de la manière la plus 
complète. et la plus vaste. Il a of
fert à l'alliée toute col~!i.boration 
possible. Aussi en diverses occasions 
V<rulO.iée a cru devoir 1remercier le 
gouvernement pour sa collabo.ra
tion." 

"Pour la défense de la patrie, le 
gouvernement a pris toutes les me
sures nécessaires pour l'assurer par 
tous les moyens dont il dispoge_" 

"Et il poursuit toujoars ces préna
ratifs bien aue le da.ne;er soit écarté 
par suite de la victoire des armée~ 
britanniques au désert ·occidenta.I." 

"Si - à Dieu ne plaise - la pa
trie était exposée à un danger né
cessitant sa défense, le gouverne
ment est parfaitement à même de 
s'acquitter de ce dev·oir sacré. 

Il vous r·e.nouvelle so:p engagement 
d'en conférer avec vous chaque fois 
qu'il y aura du nouveau." 

"L' Egypte indépendante tient 
beaucoup à son indépendance. Son 
armée est consciente de oe qu'elle 
doit faire pour défendre sa dignité. 
L'élan du patriotisme égyptien est 
assez puissant pour assurer le de
voir à accomplir au moment pro
pice." :'~ 

"Quant au gouvernement, il se ré- 
clame de vous. Ses sentim-ents sont 
les vôtres, sa politique est inspirée 
par vous. Aussi ne perd-il jamais 
de vue à tout moment au'il doit mé
riter · votre confiance pour l.e bien 
de la nation avec la grâce de Dieu." 

Ce document est extrêmement in
téressant. Il resume la thèse qui n'a 
cessé de prévaloir dans les hautes 
sphères égyptiennes depuis la dé
claration de la guerre avec l'Italie. 

:.'OPPOSITION 

La thèse adverse, celle des saadis
t•es, est .connue depuis que le maré
chal Graziani fit son a vance en ter- · 
·citoir·e égyptien en octobre dernier. 

Le Dr. Ahmed 
Maher pacha esti
,uait que l':ij:.a~ile, 

ayant porté at
teinte à la souve
raineté du royau
me [en !Occupalnt 
. me partie du t-er
ritoire · national, 
les forces arm,ées 
égyptiennes de
vaient aussitôt 
combattre l'agres
seur aux côtés de 
l'alliée britanni

que. Pour ce faire, il Mait nécessai
re de déclarer la guerre à l'Italie. 

Depuis que les Italiens ont été re
jetés en Libye, le Dr. Maher pacha 
a reconnu qu'il n'était plus néces
saire de déclarer la guerre. Il esti
mait, cependant, que la Chambre de. 
vrait prendre nett·ement position et 
proclamer que si l·e pays se trouvait 
à nouveau menacée d'agr•ession, il 
n'hésiterait pas à prendre le.s armes_ 

C'est contre cette demande que 
les députés ont voté mercredi soir, 
en appuyant la thèse gonv-.~rnemen. 
tale. 

COALITION 
Il est inté-ressal:!t de noter que le 

vote qui a emporté la cenfiance en 
faveur du gouverJ.e:nent groupait 

l~Bs - ~ibéraux-co:ns~itutiormels, lE.s 
chabistes, les indépendants ... et les 

-- wafdistes, qui ont 
voté nominalement 
- le scrutin était 
nominal - pour le 
~abinet. 

Cette parUcuia
rité jette une lu

e assez signi
ti ve sur le res
Ument qui di

Nahas pacha 
Ahmed Mia.her 

acha. Entre saa
et . wafdistes 

l'opposition 1est 
des plus violente. 

Il est vrai que Nahas pacha a tou
jours soutenu la politique de non

, belligérance. Oui, lt'épondent l·es ob
servateurs, parce que les saadistes 
voulaient eux la belligérance! 

L'importance du vote rcs:sort, ce
pendant, très nettement du fait que 
S.M. le Roi a offi-ciellement féUcité 
le Premier, par l'entremise du chef 
du Cabinet royal, S.E. Ahm-ed Has
sanein pacha, du succès remporté 
par la Chambre. 

QUAND VIENDRA LA PAIX 

On sait qu'une des raisons majeures 
invoquées par le groupe saadiste en 
faveur de la belligérance est que, 
lorsque le moment de signer la paix 
sera venu, l'Egypte ne pourra assis-

ter aux négocia
tions internatio
nales. que si elle 
a participé à la 
guerre . 

A ce propos, 
on peut noter 
dans la presse 
égyptielnne :plu
sieurs échos qui 
laissent lnett-e
ment entendre 
que cette parti
cipation aux 
négociations de 

paix sera revendiquée par les Egyp
tiens. L'exécution loyaie et complète 
du Traité, dis•ent-ils, nous a permis 
de contribuer à la victoire de nos 
alliés. C'est ainsi par exemple, d'a
près le "Messawar", que S.E, l\'IO
hamed Mahmoud pacha aurait décla-

ré que l'Egypte a joué un rôle im

portant dans les succès miitaires de 

la Grande-Bretagne, ainsi devrait

elle en cueillir les fruits et se faire 

représenter à la future conférence 
de paix ! 

LE }3EMAINIER. 
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~E FISC EN IEGYPTE (*) 

L'EVALUATION DES BENEFICES POUR L'APPUCATICN 
DE l'IMPOT SUR LES REVENUS 

Nous dOntinuons à reproduire ci-
·apr'ès la série d'articles de M . Taha 
Afifi, Mamour des Im~ôts d' Attarine, 
qui ·constitue son étude sur l'évalua
tion des bénéfices pour l'applicat·on . 
de l'impôt sur les revenus. Ces a.rtk,e., 
ont paru dans l~ « JoulUlal des Tribu
naux Mixt.es » et leur auteur n'entend 
pas engager l'Administration Fisca1e. 

XVI 

LA DECLARATION DES BENEFIUE:S 
Les éléments que le contribuable est 
autorisé a déduire des bénéfices n··t s 
comptables 

D. - LES REPORTS DEFIC.tfAHU!~'S 
Lorsque le mon:ant dee charges 

d'exploitàtion dépasse celui des hén ~ 
fiees bruts,il y d alors déficit d'exploi
tat!on, et, par sui.te, il n'v J J. ~s éYL 
demment, d'imposition sur les béné
fices commerciaux et industriels. 

Mais si, nonobstant le déficit d ' ex
ploitation, une société par actions dis. 
tribue des dividendes par l'emploie des 
réserves ou verse des rémunérations 
ou des jetons de présence aux mem_ 
bres du Conseil d'Administration, il Y 
aura lieu à perception de l'impôt sur 
les revenus des valeurs mobilières. Il 
en sera de même si une société en 
commandite sirr.ple effectue des d:s
tributions aux commanditaires, soit à 
titre d'intérêts sur leur capital enga
gé, soit par prélèvement sur les rés er-
v es. 

Aux termes de l'art, 57 L., le déficit 
subi par une entreprise au cours d'un 
exercice déterminé est considéré com
me une charge de l'exercice suivant et 
déduit du bénéfice réalisé pendant le 
dit exercice, Si ce bénéfice n'est pas 
suffisant pour que la déduction puisse 
être intégralement opérée, l'excédent 
du déf;cit. est déduit du bénéfice réa
lisé pendant le deuxième exercice qui 
suit l'exercice déficita;ire ; s'il exis' e 
un reliquat il peut être reporté 3Ur le 
troisième exercice, et non au delà. 

Ainsi, la loi s'est conformée à la 
pratiaue commerciale d'après laque lle 
on reporte le déficit d'une année à 
l'autre, sans aller, toutefois, au delà 
de la troisième année.Cebe disposition , 
dit la Note explicative de la loi, est 
dictée par un esprit de prudence et 
par le souci d'éviter les complications. 

Mais comment doit_on effectuer la 
déduction lotsque les déf:cits de ·deux 
ou plusieurs exercices doivent ê:'re dé
duits des bénéfices des exercices pos
térieurs? Afin de ne pas dépasser la 
limite fixée par la loi, il y a Leu d' en. 
visager chaque déficit séparément. 

Celui de l'exercice le plus ancien 
des trois doit être déduit le premier. 

A cet égard, Mes. M. Pupikofer et R. 
Schemeil (Répertoire Fiscal Pratique 

.(N) .. Voir R.E.E.F. du 29, 6.40 au 5:10; 
40; du No; 411 au No. 42 et du 16 et 
23.11.40 No. 431 et 432 ainsi que du 
7.12 au 40 No. 343. 

------~~-~·---

Egyptien, p. 83) ont fait cette remar_ 
que de bon sens: «Si chacun des e- • 
xercices subséquents, ou l'un ou deux 
d'entrè eux. étaient également déficl
taire. .cbaq'Qe exercice déficitaire de_ 
vrait être considéré séparément, en ce 
sens que les pertes du deuxième ne 
pourraient être amorties sur les béné
fices du troisième qu'après amorti s~ 
sement des pertes du premier, de sor_ 
te que, la défalcation des pertes com
mençant toujours par celle de l' exe r
cice le plus ancien, l'exerc:ce dont les 
bénéfices seraient infér:eurs au total 
des pertes à amortir pour les trois e
xercices antérieurs, serait, au po int de 
vue fiscal, cons-idéré lui-même comme 
déficitaire. :Mais les pertes d'un ';,el 
exercice ne seraient à déduire, le cas 
échéant, des bénéfices du troisième e
xercice suivant, que dans la mesure où 
elles ne comprendraient pas le report 
des pertes antérieures de plus de trois 
exercices». 

Il convient de faire une observation 
en ce qui concerne le déficit d'exploita_ 
tion de l'exercice clôturé avant la mi
se en vigueur de la loi et celui du pre. 
mier exercice imposable. 

De même que le bénéfice réalisé au 
cours d'un exercice antérieur à la mL 
se en vigeure de la loi n'est pas impo. 
sable, de même le déficit de cet exerci
ce ne saurait être reporté au prem' er 
exercice fiscal. 

De même que le bénéfice imposable 
au titre du premier exercice f iscal est 
dét erminé dans la proportion de la pé
riode courue entre le 1er. Septembre 
1938 et la date de la clôture1 à la du
rée de l'exercice de même il en sera de 

l'évaluation du déficit susceptible d ' ê
tre repor':.é à l'exercice suivant (C ~r. 
No. 50 du 1er Août 1940 de l' Adm. Fisc 
.Eg.). Ainsi, pour l'exercice s'étendant 
par toute l'année 1938 et clôturant fin 
Décembre, le bénéïice imposable ou le 
report déficitaire, selon les cas, doit 
être calculé dan~ la propDrtion d'un 
tiers. 

Les principes qui ont conduit au 
redressement fiscal du bénéfice .doL 
vent conduire également à la réfection 
du déficit susceptible d'être reporté. 

En conséquence, le déficit accusé 
par le compte de profits et pertes doit 
être diminué des sommes qui, en cas 
de résultat bénéficiaire, doivent fisca
lement être écartées des ch'arges ù' ex. 
ploitation, c'esLà-dire réintégrées da ns 
les bénéfices imposables. Ren'\rent 
dans cette catégorie les prélèvements 
patronaux, l'emploi de bénéfices, les 
dépenses de placement les créances 
irrecouvrables nées avant le 1er Sep
tembre 1936, les reports déficitlaires des 
exercices antérieurs à la mise en vi
gueur de la loi et la portion du re
port déficitaire du premi-er exercice 
fiscal, correspondant à la période 
courue avànt .e 1er Septembre 1939. 

Par cont re, le déficit révélé par les 
écritures comptables doit être aggravé 
du montant des éléments qui, en cas 
de résultat bénéficiai're, doivent êt re 
distraits du bénéfice net pour déter
miner le bénéfice imposable. 

Appartiennent à cette catégorie: 
- le montant net des revenus des 

immeubles dont la déduction est au':o
risee en vertu de l'art. 36 après im
putation de 10 0/0, leur ' quote-part 
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Siège Social au Caire: 45, rue Kasr-EI Nil 
Agence au Mousky : 10, rue Bibars. Hamzaoui 

Siège à A 1 ex and r i·e : 1 0, rue S ta n; bou 1 Ô 

TRAITE TOUTES OPÉRATIONS DE - BANQUE 
CORRESPONDANTS DANS LE MONDE ENTIER 



LA REVUt D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANéi~RE 

dans les frais et charges de l ' entre
prise (. supra Revenus mobiliers) 

_ ia valeur locative des immeubles 
occupés par l'entreprise · dont l' exploi
tant est propriétaire ; 

- le montant .net des revenus des 
valeurs mobilières figurant à l'actif, · 
et des créances non-professionnel'les 
après imputation de 10 0/0, leur quote
part dans les fra;is et charges d~ _l'en
treprise (v. supra, Revenus mobihers) 

- le produit des participations 
ayant déjà supporté· l'impôt (v.supra, 
Produit des participations) ; 

-les bénéfices réaHsés par une suc
cursale sise à l'étranger dépendant 
d'une entre-prise exploitée en Egypte 
et le produit de participat,ion en nom 
collectif dans une entreprise exploitée 
à l'étranger (v. supra, Produit des par
ticipations) ; 

-la perte ou la 'dépense qui, au lieu 
d'être imputée au compte de profits et 
pertes, est compensée par une im~u.t-a
tion sur une réserve ou une provisiOn 
ayant déjà supporté l'impôt ou consti
tuée avant la mise en vigueur de la 
loi· 
~le déficit reporté des trois exer

cices précédent s,sous réserve d'écarter 
du déficit de l'exercice le plus anci~n 
le report déficitaire a;tteint par la pre~
cription, c'est-à-dire celui des exerci
ces antérieurs à trois exercices. 

Le report déficitaire ne peut pas ê
tre augmenté de la charge de famille; 
ainsi le décide l'Administration Fiscale 
E.gyptienne (Février 1940). La dédUC
t lon pour charge de famille s'applique 
seulement en cas de résultat bénéfici
aire, au titre d'affranchissement ou ~e 
dégrèvement d'impôt. Elle ne saurait 
donc être r egardée comme une charge 
d'exploitation. 

Une société anonyme peut..elle ma
jorer fiscalement son report déficitai
re du montant des rémunérations· et 
jetons de présence de ses administra
teurs, du fait que l'impôt dû sur ce 
montant est déductible en vertu de 

l'art, 35 L. l'impôt dû sur le 3. bénéfi-
ceS? En cas de résultat bénéficiaire, si 
le dit monbant est imputé au compte 
de profits et pertes. i'l y aura lieu de 
Je réintégrer dans les bénéfices impo
sables, vu qu'il constitue un emploi de 
bénéfices.Mais. par contre, la société a 
droit à une déduction, sur l'impôt dû 
sur ces bénéfices, d'une so-mme équi
valente à · l'impôt dû sur les rémuné
rations et jetons de présence. 

Nous est imons que l'a,pplication de 
ce principe devrait conduire en sens 
inverse, s'il y avait déficit, à diminuer 
celui-ci du montant des rémunérations 
et jetons de présence pour le majorer 
ensuite du montant ayant déjà. suppor
té l'impôt sur le revenu· des· valeurs 
mobilières. La situation restera donc 
la même si l'on ne fait pas état de ce 
monüant dans l'évaluation du report 
déficitaire. 

Pour ne pas laisser de vestige visi
ble de reports déficitaires, du moins 
pour une somme importante dans le 
compte de profits et per':':es des exer
cices ur~érieurs et pour assainir leur 
situation, certaines entreprises ou so
ciét és procédent dans leur comptabilité 
à l'absorption intégrale ou pa,rtielle du 
déficit d'exploitation par: 

- Imputation sur les bénéfioes re
portés des exercices antérieurs, sur 1es 
réserves et l·es provisions ayant déjà 
supporté l'impôt ou constituées au 
cours des exercices antérieurs à la mi
se en vigueur de la loi, ou s·ur les pri
mes d'émission versées par les sous-

criptions lors Cline augmentation du 
capital; 

-virement au compte courant per
sonnel de l'exploitant ou de l'associé; 

-réduction corrélative du capital. 
Une telle opération comptable n'est 

pas de nature à mettre obstacle à la 
faculté accordée au contribuable, par
ticulier ou associé. de défalquer le dé
fioit ainsi absorbé des bénéfices qui 
sraient réalisés au cours des trois 
excercices ultérieurs. 

· C'est ainsi que l' Administra'Jlon Fis
cale, en France, admet que: 

-si le · compte de réserve a Mé doté 
au moyen de bénéfices· ayant supporté 
l'impôt, le déficit imputé sur ce comp. 
te peut être valablement reporté (Rép. 
du Min. du Budg. fr. à. une ques:.. à la 
Ch. des Dép. le 16 Mai 1933) , 

-le déficit subi par une société en 
nom collectif peut être re·porté même 
si ce déficit a été visé en fin d'exer
cice aux comptes particuliers· des as
sociés; 

-Si une société anonyme diminue 
son capital pour assainir sa situation 
et absorber des pertes, elle a le' droit, 
lorsqu'elle fait ensuite des bénéfices, 
de déduire des bénéf.lces qu'elle réalise 
les pertes d6's trois exercices antérieurs 
lesquelles pertes ont été absorbées par 
la diminution du capital (.Ç\.ép. du Min. 
du Budg. :fr. à une quest. à la Ch. le 9 
Juin 1933). 

La faculté du report du déficit d'ex
ploitation n'ex•iste que pendant la du
rée des entreprises dont il s'agit. Par 
conséguent: 

-Elle ne, saurait être étendue aux 
membres d'une société en . nom col·lec
tif lorsqu'il ont cessé d'exercer leur 
commerce (Cons. d'Et. fr. Déc. 1934, 
Gaz. Pal. 1935 - 1.443: 

-Un contribuable ne peut plus dé
duire des bénéfices qu'il a réalisés au 
cours d'un exercice déterminé dans 
l'explOitation de son entreprise person
neUe sa part dans le déficit subi au 

··!': d~ 1' exercice précédent par une 
société en nom collectif dont il était 
membre (Cons. d'Et. fr. 22 Janv. 1934 
Bull. Conr. Dir. 1935 p; 231); 

-Dans l'hypothèse où une socié'·é 
en commandite dissoute par rachat de 
la cronmandite par l'associé comman
dité, reste en perte de liquidaticn, l'as. 
so:oié commandit.é, devenu seul pro
priétaire de l'affaire, ne peut reporter 
à nouveau, à l'ouverture de ses livres, 
le déficit de la société dissoute et dont 
il support e seul la perte (Rép. du Min. 
des Fin. fr. à une quest. posée à la 
Ch des Dép. le 16 Mai 1933) . 

Notons enfin qu'<en ra!son de la per
sonnalité de l'impôt, le report défi.ci
taire ne peut plus être protiqué lors
que l'entreprise chang·e d'exploitant. 

Par conséquent; 
-Le déficit des exercices antérieurs 

au décès du mari ne peut plus être re
porté sur les exercices postérieurs à 
cette da,te dans le cas où la veuve1 con-

' tinue avec son fils l'exploitation du 
commerce qui a fait partie de la com
munauté matrimoniale (Cons. d'Et .. 
fr 1er Juillet 1935 Bull Contr. Dir. 
p.' 549); ' . 

-Les enfants héritiers d'un indus
triel décédé qui, après le décès du p~
re, continuent l'exploitation sans avoir 
constitué de société régulière, ne peu
vent déduire de leurs bénéfices .d'ex
p-loitation d~s déficits antérieurs· se 
:r:.apporlant aux exercices précédents, 
où le pèr·e était seul en nom (Rép. du 
Min. des Fin. fr. à une quest. posée à 
la 'Ch. des Dèp. le 22 Janv. 1935). 
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LES ASSEMBLÉES GÉNÉRALES 

THE ALEXANDRIA & RAMLEH 
RAILWAY COMPANY LTD . . . -... 

Rapport (du Conseil d'Administration pour, l'Exercice 1939-40 
--------~-------·----------------

Les Actionnai1·es de cette Socié

té se sont réunis en Assemblée Gé

né'l'ale 0Tdinaire, le vendredi 20 

Déce1nb1·e 1940. 

Foici le rapport du Conseil et 

Adn1inist1'f;tlion qui leur fut lu: 

.:\lessieurs: 

Nous vous avons convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire con
formément à nos Statuts pour vous 
soumettre le Bilan et le Compte de 
Profits et Pertes de notre Société 
arrêtés au 30 Septembre 1940. 

Avant de présenter ces comptes 
à votre approbation, permettez-nous 
de rendre hommage à la mémoire 
d'un de nos Administrateurs, M.E
lie Mosseri, décédé le 10 Juin 1940 
Notre Société a perdu en la person
ne de M. Mosseri un guide très sûr, 
un Administrateur d'un dévoue
ment et d'une activité exemplaire. 

Au cours du dernier exercice 
notre exploitation a été gravement 
affectée par les conséquences de 
la guerre qui a éclaté en Europe 
le 1er septembre 1939. Après s'être 
maintenues d'une manière satis
faisante jusqu'au mois de Mai, nos 
recettes ont ubi une forte baisse 
à partir de l'entrée en guerre. de 
l'Italie. L'exode de la population 
consé<\,utif aux raids aériens dont 
Alexandrie a été l'objet ont réduit 
très sensiblement no,tre trafic. 

En raison de ces circonstances les 
recsttes de notre réseau de tram
ways qui s'élèvent à L.E. 117.124. 
395 accusent par rapport à celles de 
l'exercice précédent, une diminu
tion de L.E. 24.630.308. 

Nos dépenses d'exploitation se 
sont élevées à L.E. 11.726,490. El
les accusent une légère diminu
tion par rapport à celles _ Ç!e l'exer
cice précédent. Ce résultat tient à 

ce que l'augmentation de dépenses 

occasionnée par la hausse des prix 
de la plupart des matières et no
tamment des combustibles, a été 
CüDllJSnsée par la réduction du 
nombre deE: trains-kilomètres pen
dant le reste de l'exercice. 

Les difficultés de notre exploita
tion résultant de circonstances d'un 
caractère tout à fait exceptionnel, 
nous avons demandé à la Municipa
lité de nous venir en aide et lui a
vons exposé diverses me~ures qui 
pourraient être prises à cet effet. 
Nous . devons savoir gré à la Muni
cipalité de nous avoir autorisés à 
major er de 1 millième le prix de 
passage en 2ème classe. Cette me
sure. nt'ayant été appliqué.e qu'à 
parti du 16 septembre n'a pu avoir 
une influence sensible sur les re
cettes de l'exercice. Il convient 
d'ailleurs de noter que les tarifs 
des autobus urbains n'ont pas été 
majorés jusqu'à présent. 

Notre service de vente d'énergie 
a été assuré normalement et n'a 
pas été interrompu pendant la 
grève de notre personnel. Le nom
bre de KWH vendus s'est élevé à 
6.534.583 contre 5.561.123 au cours 
de l'exercice précédent. Mais nous 
a v ons le regret d-e devoir vous fai
re connaître que la Municipalité 
n'a pas encore modifié son attitude 
à notre égard pour ce qui concerne 
l'extention de notre réseau de dis
tribution. 

Le 14 Mai 1940 le Tribunal de 1er 
instance a rendu son jugement dans 
le procès relatif à l'indemnité de 
rachat du réseau de Ramleh. Ce 
jugement peut être considéré com- 1 

me satisfaisant puisqu'il alloue ·à 
notre Société une somme d'environ 
L.E. 24.000 en sus du chiffre des 
experts. Il laisse d'ailleurs ouvertes 
des pos,sibilités d'amélioration. 

Nous vous donnons ci-après tou
tes explications sur les principaux 
postes du Bilan et du Compte de 
Profits et Pertes que vous trouverez 
annexés au présent rapport en mê
me temps que divers tableaux sta-

tistiques qui vous permettront de 
vous rendre com·pte de la marche 
de notre exploitation au cours de 
1' exercice écoulé. 

1.- ACTIF 
Les divers comptes de 1er Eta

.blissement présentent par rapport 
à ceux de la clôture de l'exercice 

précédent, les modifications ci
après: 

Premier Etablissement 
Rése!tu Urbain 

Total du compte au 30 

L.E. 

Septembre 1939 ... ... ... 737.822,316 
Total du compte au 3P 

Septembre 1940 ... ... ... 737.8i!4,389 

Soit une augmentation 
de ... ... ... ... ... ... ... ... 2,073 

====== 
Cette augmentation représente le 

coût d'un travail de parachèvement 
du réseau de distribution d'énergie. 

L.E. 
Domaine Privé. 
Total du compte au 3Q 

Septembre 1939 ... 75.421,981 
Total du compte au 30 

Septembre 1940 .. . .. . .. . 73.923,807 

Soit une 
1939-1940 

diminution pr. 

se décomposant ct>mme suit: 
Diminution de la valeur au 

prix coûtant du terrain de 

1.498,174 

====== 

Hadra par suite de ventes 2.Q90,587 
Installations nouvelles chez 

les clients de vente d'éner-
gie .. . .. . .. . .. . .. . .. . . .. 592,413 

Différence égale 1.498,174 

===== 
MAGASINS .. . 38.884,829 

Ce chiffre représente le 
prix de revient du maté
riel en magasin, suivant 
Inventaire. 

Uéblteurs dh•ers .. . . .. .. . .. . 18.410,319 

Ce compte représ>ente les 
montants dus pas des tiers· 
pour revenus de loyers, ven
te de courant et fournitures 
diverses, les dépôts à nos 
agents pour change, les a. 
vances à notre personnel, 
etc. 
Compte d'Ordre et Divers, 119.813,301 
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====~========== 
9. 

Dans ce chiffre est com 
prise une somme de L.E. 
15.153,539 montant restant à 
amortir au 30 septembre 
1939 de la dépréciation du 
portefeuille 
L. Steinschneider .. . .. . 9.576,571 

Solde dü sur le prix de 
v~nte du Casino San Stéfa
no, déduction faite des inté
rêts sur semestrialités non 
échues, 
Terrains à Ramlell ... .. . ... 112,713 

Solde de la valeur garantie 
par la Société Egyptienne 
d 'Entreprises Urbaines et 
Rurales, après déduction 
àe l'avance faite par cet
te Soc!été sur la valeur 
garanUe. 
T.itres en . Pol'tefeuille . . . . . . 50.250,559 

1 

Lstg. 60.50Q Dette Unifiée 
Egyptienne 4 %, 1.450 ac
tions de dividnde Trams 
d' Alexandr!e, 2.330 actions 
de jouissance Trams d'Ale
xandrie, 71 obl. 4 % Trams 
d'Alexandrie, Lstg. 1.009 Det
te Unifiée Egyptienne 4 % 
cautionnement à la Munici
palité d'Alexandrie, le tout 
au cours du 3Q septembre 
1939. 

Ualsse et Banques 19.212,045 

Ce poste représente les 
espèces en Çaisse et le solde 
de nos Comptes Courants 
auprès de diverses banques. 
Compte d'or«re spécial ... 513.529,737 

Solde de ce compte au 30 
Septembre 1940. Çe chif~res 
-identique à celui du b1lan 
précédent-représente le sol
de au 31 Décembre 1928 des 
comptes de 1er Etablisee
ment du réseau de Ramleh. 

Il. -PASSIF 
Cap~tal autorisé et émis .. . 366.625,-

375.000 abtions de L.E. l 
entièrèment libérés. 
Tramways d'Alexandrie, Cte 

annuités ... .. . . .. .. . .. . . .. 11,6.655,172 

Capit~l . des ·annuitéS! que 
nous a v ons à payer à la 
Société Anonyme des Tram-
ways d'Alexandrie, réduit 
par raport au dernier bilan 
de L.E. 9.351, 319. 
Créanciers divers 19.936,707 

Çe poste se décompose 
comme suit: 

Société Anonyme des 
Tramways d' Alexandrie pro
vision pour intérêts du 15 
Septembre au 1er Janvier à 
payer en sus du pair des 
obligations amorties, au fur 
et à mesure de leur rem
boursement jusqu'à concur
rence de ... ... L. E. 931,657 
Fournisseurs 
et créanciers 
divers L.E. 17.325,612 
Solde alloca-

tion et jetons 
de présence 

aux Adminis-
trateurs . .. L.E. 1.679,488 

L .E . 19.936,707 
:::::==== 

Le compte de Profité et 
Pertes se présente de la fa
çon suivante: 

Au débit: Frais d 'exploi
tation de toute nature sur 
le résea.u .. . . .. .. . .. . .. . .. . 111.726,490 

Allocation statutaire et je-
tons de présence au Con-
sen .. ... ... , . .. ... ... ... ... ... 3.424,688 

F rais d'Administration et 
divers, allocations .aux Cen
:seurs 1et au \Représentant 
à Londres et divers ... .. . 1.021,398 

Charges du service des an
nuités dues à la Société A
nonyme des Tramways d'A· 
lexandrie .. . .. . .. . .. . . .. 14.252,915 

Total au _Débit ... 130.425,491 
===== 

Au Crédit: Recette'sl 
d'exploitation du réseau ... 117.124,395 

Intérêts et revenus des ti-
tres en portefeuille et pro-
duits divers . .. .. . .. . .. . .. . 12.63Q,332 

Total au Çrédit .. . 129.754,727 
r:===== 

Le solde déficitaire de l'e .. 
xercice s'élèV'e ainsi à ... .. . 670,764 

Le solde de notre compte 
de Profits et Pertes se 
présente donc · comme suit 

===== 

au 30 Septembre 1940: 
Perte de l'exercice .. . 
Solde reporté de l'exercice 

précédent .. .... .. ...... . ..... . 

Solde débiteurs .. . 

67Q.764 

188,189 

482,575 

===== 
Nous vous proposons d'approu

ver les comptes ci-dessus et de re
porter à nouveau le solde débiteur 
de L.E. 482,575 du Compte de Pro· 
fits et Pertes. 

Nous ~ous proposons également 
de passer1 comme l'an dernier; une 
somme de L.E. 12.500. - aux «Ré
serves» Réseau Urbain, Spéciale 
Ville et Amortissement de la Con .. 
censsion Urbaine». Cette somme se
J'a à prélever ultérieurement des in~ 
térêts dûs d.epuis le 1er Janvier 1929 
sur le montant de l 'indemnité de 
rachat du Réseau de Ramleh, 

Aux termes de nos Statuts deux 
de nos Administrateurs, MM. Mau
rice Saurel et René Julien Labruyè
re sont .sortants .et rééligibles. En 
raison des ci-rconstances nous vous 
proposons de surseoir à leur réé
lection. 

Enfin, nous vous prions de vou
loir bien, conformément aux Sta
tuts, nommer les Censeurs pour 
l'!Exercke 1940-1941 et fixer leur 
rénumération. 

PAR ORDRE 

THE AlEXANDRIA INSU RANCE CY. 
Société Anonyme Egyptienne 

R.C. Alex. NQ. 278 

Fondateur : ËMIN YËHIA PACHA 
SIÈGE SOCIAL : 

EN SON IMMEUBLE BOULEVARD SAAD ZAGHLOUL 
ALEXANDRIE 

SUCCURSALE AU CAIRE : 
23, RUE SOLIMAN PACHA 

ASSlJHANCES 
lneendi.e~ lieeident de travail 

Atttomobiles~ Vol~ Transports~ ete. 
~i~~~~~~~~~~~~~~ 
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Chronique des Assurances 

LA POSITION DU COURTIER D'ASSURANCE .. -... 
Il est le mandataire de l' Assu'ré el non celu·i de {l'Assureur 

En cas, de déclaration tœrtive 
d'un sinist1·e. la déchéance est op
posable à l'assu·ré et celui-ci ne 
11eut se p1·évaloiT qu'il avait fait 
sa . décf}a1·a.tion en ternps opportun 
à son Courtie1·. 

Tribunal cle C01mne1'Ce de Li-
sieux. 

Attendu que le 10 octobre le ca
mion du sieur Vibet, en manoeu
vrant dans la cour de la propriété 
du sieur Dupuis, éleveur, demeu
rant à Tourgeville, heurta un pilier 
de granit qui se trouvait à l'en
trée et fit tomber le dit pi1ier ain
si que la barrièr.e qu'il soutenait. 

A.ttendu que le sieur Vibet a as
suré le camion susdit pour les ac
cidents causés aux tiers, à l'ex
clusion de tous transports pour le 
compte de tiers, à la Caisse Pa
tronal Belge, ~suivant Police No. 
22.761 en date du 16 septembre 
pour . une durée de dix années 
consécutives. 

Attendu que suivant exploit de 
Lafarge, huissier à Paris, le 
sieur Vibet a fait assigner de
vant ce Tribunal la Caisse Pa
tronale, en condamnation du 
remboursement de la somme da 
1.202 fr. 45, que le demandeur a 
déboursée pour réparation du 
préjudice subi par le sieur. De
puis, outre une somme ~eA 500 fr. 
à titre de dommages-interets pour 
indue résistance. 

Attendu que la défenderesse op
pose une fin de non recevoir à 
la demaAde formée par le s~eur 
Yibet. motif pris de ce que la dé
c:araUon du sinist:·e lui a été fa':
te trop tardivement. 

Attendu q q'il est spéciLé sous 
l'article 24 de la police sus-dite, 
au' après un s~nistre, l'Assuré est 
t'Emu sauf cas fortuit ou de force 
maj ~ure et sous peine de déché
ance, de déclarer tout .sinistre à 
la Compagnie dès qu'.il en aura 
connaissance et au plus tard dans 
les cinq jours. 

Attendu qu'aux termes de l'ar
ticle 15 de la Loi du. 13 juillet 1930, 
sous le paragraphe 4, l'Assuré est 
tenu de donner avis à l'Assureur 
dès qu'il en a eu connaissance et 
au plus tard dans les 5 jours de 
tout sinistre de nature à entraîner 
la garantie de l'Assureur. 

Attendu qu'il résulte des débats 
que la déclaration du sinfstr.e sur
venu le 10 Octobre n'a été portée à 
la connaissance de la Compagnie 
d'Assurances que le 28 Octobre sui
vant, que le délai de 5 jours impar
ti p.r.r la Police et la loi du 13 juil
let 1830 était expiré, et que le de
mandeur ne peut justifier de cas 
fortuit ou de force majeure, en sa 
faveur ni se prévaloir de la décla
t~on qu'il aurait faite le 17 octobre 
à la Société Générale de Courtage 
qui n'est ni l'Agent ni le représen
tant de la défenderesse. 

Attendu au surplus que l'article 
24 de· la loi du 13 juillet 1930, dont 
se prévaut le demandeur ne vise 
pas la déclaration de sinistre à l'As
sureur, ce cas étant prévu par l'ar
ticle 15 de la dite loi et l'Assureur 
n'étant pas une autorité, que dans 
ces conditions il y a lieu de consi
dérer que la défenderesse a invoqué 
à bon droit la déchéance de sa ga
rantie pour la d.éclaration tardive 
de l'Assuré et qu'il échet de la 
mettre 1purement et simplement 
hors de cause. 

Attendu que les dépens doivent ê
tre supportés par la partie qui suc
combe. 

Par ces motifs. 
Le· tribunàl, après avior délibéré 

et recueilli les opinions c_onformé
ment à la loi, statuant en dernier 
ressort, dit et juge que le sieur Vi
bet a encouru la déchéance de sa 
garantie pour déclaration trop tar
d~ve de sinistre et comme consé
quence le déboute de toutes lef 
fins de sa demande et le condamne 
aux dépens. 

((/':==. 

Rejette toutes autres conclusions 
des parties comme non recevables 
et injustifiées. 

Note.- La Jurisprudence est una
nim~ à sanctionner la. déchéance 
prévue, tant par l'art. 15 de la Loi 
du 13 juillet 1930 que par les Condi
tions Générales des Polices, pour 
les déclarations de sinistres faites 
tardivement alors que l'Assuré ne 
peut, ni justifier, ni prouver un 
cas forfuit ou de force majeure. 

La déclaration de sinistre faite au 
Courtier est inopérante à l'égard 
de la Compagnie, celui-ci ne pou
vant se prévaloir d'un mandat don
né par la Compagnie. 

Dans la pratique·, les déclarations 
transmises aux Courtiers, -sans au
cune utilité, ne font que provoquer 
des retards préjudiciables, dans la 
plupart des cas, aux Compagnies 
qui ont le plus grand intérêt à a
gir avec rapidité pour procéder 

aux ,enquêtes, fco:ntrôles experti
ses ou règlements transaction
nels. 

Avec les. Lois sociales et notam
ment la semaine de 40 heures, les 
Courtiers, s'ils ne conseillent pas à 
leurs clients d'adresser directement 
les déclarations de sinistres aux 
Compagnies d'Assurances, risquent 
en cas de retard dans la transmis
sion de la déclaration une action en 
dommages-intérêts. 

Les Courtiers n'ayant pas à effec
tuer les règlements de sinistres, no
tamment, auraient intérêt, à n'in
tervenir qu'au cas de diificultés au 
cours du règlement, leur rôle ne 
pouvant être que celui d'un man-
dataire. · 

TI-IE l~AND BANK OF EGYPT 
SOCIETE AHONYME EGYPTIENNC: 

fondée par 'Décret Khédivial du 10 Janvier 1905 

Sièqe Social à- Alexa,drie 
R.O. No. 353 

Capital : L.E. 1.000.000 - Réserves et Provisions : L.E. 806.000 
Prêts sur Hypothèques à long ou à court terme. - Acquisition des 
créance.1 hypothécaires. - Acceptation de capitau:'IC en dépôt avec 

ou eans intérêts. 

~è======~==============~======~f 
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La Fin de l'Ancien Régim_e 

L1ABOLITION DE LA CAISSE 
DE LA D.ETTE .. -.. 

tex te de la Convention conclue entre I'Egypl·e el l'Etat Français 

Nous avons annoncé, la signatuTe 
du TesCTit Toyal promulguant la loi 
No. 71 de 1940, votée pœr le Parle
?nent, laquelle parte apvrobation de 
la convention Telative à la Dette 
Publique Egyptienne, concLue enlTe 
l'Egypte et la FTance. 

Voici le texte de la convention si
gnée pa1· feu Hassan SabTy pacha 
au nom de l'Egypte et M. Jean 
Pozzi pouT le chef de l'Etat fTançais: 

Sa Majesté le Roi d'Egypte. 
et le Chef de l'Etat français; 

Considérant que, par le Décret 
khédivial du 2 mai .1876, il a été in
titué un commission spéciale et une 
caisse pour le service de la Dette 
Publique Egyptienne, désignée ci
après sous la dénomination de 
«Caisse de la Dette»; 

Considérant que, par une Con
vention signée à Londres le 18 
mars 1885, entre les Gouvernements 
de l'Autriche-Hongrie, de la France, 
de la Gr?-nde-Bretagne, de l'Italie, 
de la Russie et de la Turquie, il a 
été convenu que le service de l'em
prunt dont la garantie a résulté de 
Ja dite Convention serait confié à la 
Caisse dans les mêmes _çonditions 
que le service de 1a Dette Privilè
giée et de la Dette Unifiée faisant 
à cette époque partie de la Dette 
Publique Egyptienne, conformé
ment au Décret Khédivial précité, 
et que la dite Convent:on a été ren
due exécutoire par le Décret khé
d:vial du 27 juillet 1885; 

Considérant que par la _Loi No. 
17 du 28 novembre 1904, promulguée 
.a:l"ec l,assentiment de toutes les 
Puissances signataires de la Con-· 
vent~on précitée du 18 mars 1885, 
les dits Décrets Khédiviaux du 2 
ma1 1876 -et du 27 juillet 1885 ont 
été abrogés et que le fonctionnement 
de ]~\ Caisse de la Dette a été do
rénavant régie par les dispositions 
de la dite loi: 

Considérant que le régime ins
tltué par la Loi No. 17 du 28 no
vembre 1904 ne sc justifie plus 
en raison de la stabilité financiè
re l'Egypte et que le g.ouvernement 
ment français a accepté qu'il fût 
supprimé et considérant, / d'autre 

part, que le Gouvernement Royal 
Egyptien a accepté d'adopter des 
dispositions assurant aussi effica
cement que par le passé le service 
des emprunts encore compris dans 
la Dette Publique Egyptienne; 

Ont décidé de conclure une con
vention à cette fin et ont désigné, 
pour leurs plénip otentiaires, sa
voir: 

Sa Majesté le Roi d'Egypte. 
Son Excellence Hassan Sabry 

pacha, président du Conseil des 
ministres, ministre des Affaires E
trangères; 

Le Chef de l'Etat Français; 
Son Excellence, M.onsieur Jean 

Pozzi, Envoyé Extraordinaire et 
Ministre Plénipotentiai-re de Fran
ce en Egypte; 

Lesquels après avoir échangé 
leurs pleins-pouvoirs, trouvés en 
ibonne et due forme, sont convenus 
de dispositions suivantes: 

Art. 1. - Le gouvernement fran
çais consent, sous rése-rve ·des dis
positiins énoncée.:; dans les articles 
suivants à l'abrogation de la Loi 
No. 17 du 28 novembre 1904. 

Art. 2.- Le Gouvernement Roval 
Egyptien assurera, comme :P're
mière charge sur ses ressources 
générales et dans l'ordre suivant, 
le service <intérêts et amortisse
ments) de la Dette Garantie, de la 
Dette Priviligiée et de la Dette U
ni.fiée, Le Gouvernement Royal 
Egyptien s'engage à ne prendre 
aucune action portant préjudice 
au maintien de cette priorité. 

Art. 3- - La Dette Garantie por
te un intérê.t annuel de trois p.our 
cent, payable le Ier mars et le 1er 
septembr.e. Son service comporte 
une annuité fixe de 315.000 livres 
sterling pour le paiement de3 inté
rêts et de l'amortissement. La por
tion de cette annuité aui ne serait 
pas absorbée par le se-rvice de l'in 
térêt sera affectée à l'amortisse
ment de la Dette Garantie. Cette 
Dette continuera à · jouir de la ga
rantie prévue par la Convention In
ternationale du 18 mars 1885. 

La Dette Privilègiée porte un in
tér~t annuel de trois et demi pour 

cent, payable le 15 avril et le 15 
octobre. -

La Dette Unifiée porte un inté
rêt annuel de quatre pour cent, 
payable le 1er mai et le 1er no
vembre. 

Art. 4. - Le3 coupons des trohs 
emprùnts de la Dette Publique vi
sée à l'article 3 cidessus sont paya
bles et les titres remboursables en 
livres sterli~g, .3ans aucune déduc
tion. Les paiements et rembourse
ments sont ,effectués en Egypte, à 
Londres et a Paris. 
Art. ?·- Le Gouvernement Royal 

E.gypüen aura pleine liberté de 
procéder, à tout moment, au rem
boursement au pair de la Dette Ga
rantie- de la Dette Priviligiée et 
de la Dette Unifiée, s.oit à une mê-

. me époque, soit à dea époques dif
férentes, ou à l'amortissement de 
l'une quelconque de ces J)ettes. 
Lorsque le cours du marché sera 
au-dessous du pair l'amortis3e
ment se fera par achats au cours 
du marché Dans le cas contraire 
l'amortissement s'effectuera"' au 
pair par voie de tirage, qui s'effec
tuera en séance puJJITèrue. 

Dans le cas d'a·mortiHsement en 
vertu de cet article, avis en sera 
donné au ((Journal Officieln deux 
mois d'avance. 

Le remboursement des titres sOJ ·
tant au tirage aura }jeu à partir de 
l'échéance du coupon suivant,. 

Le Gouvernement Royal Egyptirn 
assurera auss·i effectivement q1te 
par le passé les droits des porteurs 
de titres ou coupons détruits p!'r
dus ou volés. 

Art. 6. - Les titres des trois D2t
tes et leur remboursement ne p1:U

· vent être frappés d'aucun impôt an 
P.rofit du gouvernement royal égyp
tien. 

Art. 7 - L'abrogation de la loi 
No. 17 du 28 novembre 1904 ne pour
ra avoir pour effet de remettre en 
vigueur aucune disposition des lPis, 
décrets ou contrats abrogés dire('te
ment ou indirectement par la dite 
loi. 

(Lir a suite e page 15) 
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CREDIT FONCIER .EGYPTIEN 
Voici les comptes qui seront présentés à l'Assemblée de cette société q~. aura 

lieu le lundi 6 Janvier 1941 

SITUATION AU 31 OCTOBRE 1940 

ACTIF: 

Désignation des Comptes: 
Actions: Montant non appelé 
Prêts Hypothécaires ......................... .. 
Tiers Adjudïcataires d'Immeubles .... .. 
Immeubles acquis par suite d'expro-

priations ......................................... . 
Annuités et i:ntérêts· échus ............. .. 
Intérêts acquis mais non échus ..... . 
Immeuble Social et dépendances .... .. 
·valeurs diverses ............................... .. 
Comptes d.e Banque et Co<rrespondants. 
Coupons et Titres en cours d'encaisse-

ment ..... ... ..... ............ ...................... . 
Effets à recevoir ............................ .. 
Espèces en C•aisse .. .... ...... ...... ...... ... . 
Divers .. ............................................ .. 

L.E. 
3.857.500 

12.718.532 
180.747 

149.056 
974.277 
676.401 
88.017 

4.639.556 
352.370 

15.698 
790 

24.013 
217.857 

23.894.314 

PASSIF; 
Désignatio•n des Comptes: 

Capital Social ...................................... . 
Val-eur nomiLale des oblig. en circu

lati'on . .. .. .... .. .. .. .. . .. . .. .. .. .. . 9.032.184 
Moins : Prime à amortir . . . 728.315 

Provisio;n pc•ur l'amortissement deS' 
oblig, en circulation ....................... . 

Provision pour le service des Lots ... 
Obligations à rembourser, intérêts et 

dividendes à payer .......................... . 
Ré&ê'l've Statutaire . .. .. .. .. .. .. .. 1.905.451 
Réserve extraorO.inaire 970.773 
Provision pour risques divers 705.141 
Prov.ision des Actio;ns 473.547 

Annuités et acomptes reçus par anti· 
cipation ........................................ .. 

Intérêts dus mais non échus .......... .. 
Divers .............................................. .. 

Solde du compte Profits et Pertes ... 

EXTRAIT DU COMPTE DE PROFITS ET PERTES DE 1940 
bEPENSES. 

DESIGNATION DES COMPTES 

Intérêts, primes et lots des Oblig .... .. . 
Impôts égy;ptiens et français .. ... ... ... . 
Dépen!.eS diverses et amortissements 
Dépertses d'Administration ................. . 

Bénéfice net ........... . 

Livres 
égyptiennes 

295.118,436 
27.5817,4315 
48.021,662 

106.539;127 

477.266,660 

559.716,267 

1.036.982,927 

DESIGNATION DES COMPTES 

Intérêts des prêts h)'lpothécaires ....... . . 
Indemnité s/rembt. anticipés ............. .. 
Int. des fonds en banque et des place-

ments en valeurs diverses .............. . 
Irttérêts .et produits div er.<:. .... ............. . 

REPARTITION DES BENEFICES 

Le montant des :Produits s 'élève au 
31.10.1940 à .( ... ................................. . 

Le total des Dèpenses s'élève au 
31.10.1940 à ....... ........... .... .. · .............. . 

Les bénéfices nets de 1 'exercice 
sont de ... · ................................ . 

qui, conformément aux statuts, sont 
à répartir comme suit : 
Irttérêt statutaire de 6 o/o ..... ........... .. 

Et sur le surpl:u,s : 
10 <J/O à la Réserve Statutaire ........ . 
5 o/o au Conseil d'Administration ..... . 

15 o/o a.ux Parts de Fondation ....... .. 
70 o/o aux Actions ............. ............... .. 

~L'intérêts s•tatutaire et le 70 o/o reve
nant aux Actions s'élèvent ensemble 
.à .................................................... .. 

Llprea 
égyptiennes 

1.036.982,927 

<!77,266,660 

559.716,267 

231.450,-

32.826,627 
16.413,313 
149.239,940 

229.786,387 

559.716,267 

461.236,3.!37 

Il y a Ueu d'ajouter: 
1) Le solde non distrib.u.é de l'exercice. 

précédent ....................................... . 
2) Les bonifications d'int. au compte 

PROV. des ACTIONS ......... j ............ .. 

On a ainsi un tota~ acquis aux Actions 
de ....... ....... ...... .............................. . 

Nous vous .proposons de distribuer ..... . 

et d.e reporter à nouveau le solde de . .. . 

Le 15 o/o revenant au.x. Parts de Fond. 
s'élevant à L.E. '49.239,940 et le r€. 
liquat de l'ex. 1939 de L.E. 164,959. 
permettent de distribuer ................. . 

et de reporter à nouveau ................... .. 

L.E. 
7.715.000 

8.303.869 

728.316 
1:165.756 

590.872 

4.054.912 

16.502 
140.928 
618.443 

23.334.598 
559.716 

23.894.314 

PRODUiTS 
Livres 

égyptiennes 
7o'o.901,469 

4.562,162 

~53.223, 7·99 
28.295,497 

t.036. 982,927 

11.934,667 

18.941,898 

492.112,952 

480.000,-

12.112,952 

492.112,952 

49.1104,899 
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l.a Vie des Sociêfés 

LES ASSEMBLEES GEN ERALES ORDINAIRES -·-------
Marconi \ Radio · Tel.egraph Cy. of Egypt . (S.A.E.) · .• 

Alexandri.a & Ramleh Railwa~ Cômpan~ Ltd. 

Marconi Radio Telegraph 
Cy. of Egypt. ( S.A.E.) -

L 'AsRemblée Générale ürdinaire 
de cette importance Soc:tété s'est 
tenue au Caire lundi dernier, à so?
Siège : Radio House, Rue Elou1, 
Le Caire. 

C est sous la Présidence de Sir 
Henry Barker Kt. que s'est tenue 
la dÜe Assemblée. Parmi- les pré
sents nous avons noté S.E. Moha
med 'Tewfik Rifaat Pacha, l'Hon
Cecil Campbell, ,C.M.,C. Mr. Arthur 
S. Delany, Mr. F.W. Michell, S.E. 
Hafez Afifi Pacha, Mr. E.L.A. Ma
thias, Mr. Harold Brindson, Mr. 
Percy T. Simpson. 

Furent nommés Scrutateurs: Mr. 
Arthur S. Delany et S.E. Hafez Afi
fi Pacha. 

Mr. Percy T. Simpson remplis
sait les fonctions de Secrétaire. 

49.460 actions étaient représen
tées à cette Assemblée. 

Le Président demanda si on pou- • 
vait considérer le Rapport et Bi
lan comme lus. 

rous les prf'.;;ents répondirent par 
l'b.ffirmative~ le Président demanda 
alore au Censeur de vouloir bien 
lii e son rapport. 

JHr. Harold Brindson donna lec
ture à11 rapport. des Censeurs. 
~ersonne, n'ayant aucune ques· 

tion à poser, on passa à l'ado:Rtion 
de.s résolutions portées à l'ordre 
rlu jour ùe l'Assemblée. 

Les comptes furent approuvés à 
1 'unanimité. 

Le dividende proposé pour l'exer
cice clos le 31.12.39 de 10 0 JO sur le 
capital social, soit P.T. 40, moins 
les impôts sur le revenu; fut ap
prouvé et il fut décidé que le paie
ment en sera fait à dater du 30 Dé-
1Cembre 1J)40, contre présentation 
du coupon No. 9 aux ~uichet~ de 
la National Bank of Egypt, an 
Caire, 

La rééfeétion des membres sor
tants du Conseil fut décidée. Fu
rent donc réélus S.E. Hafez Afifi 
Pacha,Mr. E.L.A. Mathias et S,E, 
Mohamed Tewfik Rifaat Pacha. 

Mr. · Harold Bridson fut réélu 
comme Censeur pour l'année 1940, 
aux mêmes conditions. 

Avant que la séance ne fut le
vée, les Membres du Conseil adres
sèrent leurs vives félicittations au 
Président Sir Henry Barker. 

Les Membres du Con qeiJ. çhargè
rent la Direction de féliciter tout 
le Personnel pour tous les services 
qu'ils ont rendus avec tant de lo
yalisme et d'ardeur surtout depuis 
la déclaration de la Guerre. 

A toutes ces félicitations, nouB 
y joignons nos plus vives et les 
Rdressons tant au Préslrlent qu'à 
tout le Conseil, la Direction et tout 
le Personnel pour les résultats bril
lants obtenus. 

+++ 
Alexandria and Ramleh 

Railway Cy. 'Ltd. 

Vendredi dernier a été tenue 
l'Assemblée générale des actionnai
res sous la présidence de M. Mi
chel Salvago. 

Etaient présents : MM. Marius 
Lascaris, Jean Lumbroso, Emile 
Bégué, Alfred Scurmann, José 
Boubli, Elie Sabbagh, J. Negrin, S. 
Canacari, etc. 

322.628 actions étant présentes 
ou représentées, l'Assemblée est 
valablement constituée. 

Lecture est donnée du rapport 
du conseil que nous publions par 
ailleurs. 

Maître Boubli prend la parole 
pour demander au Conseil de pro
céder à l'avenir à la publication 
du bilan, compte profits et pertes, 
etc. dans deux quotidiens du lieu 
et ce conformément à la rlécision 
où se réunit l'Assemblée générale 
et ce cnnfonnement à la décision 
ministérielle du 31 mai 1927; que 
la Société Belge des Trams d'Ale
xandrie n'est pas régulièrement 
re1_,résentée, puisque le nouveau 
siège de cr..tte soeiété est à Alexan
drie (d'après la loi belge); qu'il y 
a lLm de réduir8 les émoluments. 
et termine en disant qu'il s'oppose 
à r approbation du bilan parce que 
la créanêe Htigieuse contre le gou
vernement égyptien ne peut être 
passee rt l'a.c1if du bilan sans être 
contrebalm,cée au passif par une 
«réserve peur procès en cours» 
dont l'importance doit être déter-

~inée par le conseil d'accord avec 
l' asscmbJ ée gén éraie. 

Le Pt'AE-ldent après avoir déclaré 
q~e les observations de Mtre Bou
bh seront actées au procès-verbal 
expose à l'assem])lée les raison~ 
pour lesquelles il estime qu'elles 
n~ sont pas fondées. L'assemblée 
de~l~re partager l'opinion de son 
President par 319.218 voix contre 
3.410. ~~s comptes sont· approuvés 
tels qu Ils sont présentés et l'As
sem~lée ~écide que le.s résultats 
d~ l ~xerciCe ne permettent Pas de 
distnbuer un dividende. 

LES RECETTES DE LA DOUANE 
,Les re-cettes de l'administration 

genérale. des Douanes égyptiennea 
du premier mai' dernier au 18 dé
cembre courant, atteignirent U]J. to
tal de L.E. S. 796.528 contre L.E. 
11 ·520.327 pour la période corres
pondante en 1939. 

.Les recettes provenant du cha
pitre des droits d'importation s'é
~evèrent pour J.a période considérée 
a L.E. 2.274.963 en diminution de 
L.~. 1.677.079; des droits d'exp.or
tatlün .E. 113.545 en diminution de 
L,_E. 105.032; les droitt; de tabac 
rapportèrent L·E. 4.294. 799 en di
minution de L.E. 139.120· ceux 
d'accise; L.E. 2. 787158; en ~ugmen. 
tation de L.E. 394.350; de quais : 
L.E. 236.285 en diminution de L.E-
256.964 enfin les recettes diverses 
s'élevèrent au total de L.E. 98.778 
en diminution de L.E. 39.954. 

D'autre part et toujours pour la 
période considérée les recettes de 
l'administration des .Douanes d'A
lexandrie s'élevèrent au total de 
L.E. 4-310.866 en diminution de 
L.E. 1 million 704.847 celles du 
Caire à L.E. 2.243.809, en diminu
tions de L.E. 300 mille 352, celle de 
Suez à L.E. 1 million 295.219 en 
augmentation de L·E. 168.877,-cel
les de Port-Said à L.E. 397.327 en 
diminution de L.E. 81.415 et les 
droits d'accise à L.E. 1.545.386 en 
au,gmentation de L.E. 196.690. 

Ajoutons que les recettes doua
nières totales pour la journée du 
18 décembre courant s'élevèrent à 
la somme de L·E;- 46.623 contre 
L.E. 59.841 à la date correspon
dante en 1939. 



!.A RtVUE D1:GYP'l'E .ECONOMIQUE ET FINANCitR! -· 
lES FlUCTUATIONS DE lA BOURSE DES VALEURS DU CAIRE 

DU 20 AU 27 DÉCEMBRE 1940 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

20 Déc. 

1940 

FONDS D'ETAT 
Unifée 4;, % ............ . ..... P.T. 
Privilégiée .................. P.T. 
Bons du Trésor 4~% ...... P.T. 
Lots Turcs ............... ... P.T. 
Trib. d'Eg, 3! % ......... P.T. 
Tribut d'Eg. 4% ......... P.T. 

Greek Gov. 7 to Refuge 
Loan 1924. .. ............. P. T. 

785Q 
6685 

10Q50 
7,5 v. 

8400 
9065 

2320 excn. 1 

BANQUES 
Créd:.t Agr. d'Egypte, 

Act Ord ................... P.T. 
NatioÎ1al Bank ............ P.T. 
Créd. Fon. Eg. Act .... P.T. 
Crédit Fon. Ed, 1/10 ... P. T. 
Cré. Fon. Em. 1903 ... P.T. 
Cré Fon. Em 1911 ...... P.T. 
Cré. Fon. Obl: 3~% ...... P.T. 
Cré: Fon. Ob. 3% ......... P.T. 
Créd. Foncier obl. 3i % 

Em. 1937 .................. P.T. 
Banque d'Athènes · ...... P.T. 
Sté. An. Belgo-Egyptien-

ne, Part . Soc. . ........ P.T. 
Land Bank, Act. Ord .... P.T. 
Land Bank Fond ...... P.T. 
Land Bank,' Ob. 3~% ... P.T. 
Land Ba..1k, Ob, 4% ... P.T. 
Land Bank, Obl. 4~ % 

1930 ........................ P.T. 
Land Band 5% 1926 ... P.T. 
Land Bank 5% 1927 ...... P.T. 
Banque Misr ............... P.T. 
Mortgage Bank of Pales-

tine Act. Ord ......... P.T. 
Ob 5o/o 1938-56 ·série D. 

V. W ...................... P.T. 
Ob. 5% 1939-56 sér. X ... P.T. 
OJ:l. 5% 1941-56 sér. Y ... P.T. 
Sté Misr Transp, & Nav,, 

Act, ........................ P.T. 

382 excn 
2610 
2280 
4150 
1190 
1082 
1896 
1560 a. 

794Q exyn 
40 

74,5 
387 

3600 
1312 

232 excn 

1350 a. 
8890 
8200 

525 v. 

485 

8755 
8755 
8630 

763 n. 

EAUX 

Eaux Caire, Ac( ...... P.T. 
Eaux du Caire, Jss .... P.T. 
Eaux Caire, Fond ......... P.T. 
Eaux Caire Obl. 4% ... P.T. 
Eaux Çaire; Obl. 4% ... P.T. 

449 v. 
1196 v. 
8500 
825Q a. 
8065 

TRANSPORTS 
Anglo-Am. Nile Cy ...... P.T. \ 
Aut-Om . Caire, Act. ... P.T. 
Aut.-Om Cairo Fd ....... P.T. 
M~nzaleh Canal, Act. .. . P. T. 
Çh. Fer Kéneh, Act. . .. P. T. 
United Egypt, Nile .... ~. P.T. 
Ob. Suez 3% ~e série ... P.T. 
Ob. Suez, 3% 3e série ... P.T. 
Suez 5% ....... , ............. P.T. 
Trams Alex Dtv .......... P.T. 
Trâms Alex. Act. Jss .... P.T. 
Tr:1rns Alex. Ob. 4% ... P.T. 
Trams Caire Part Soc. P. T. 
Delta Light Rail .......... P.T. 

200 v. 
388 a. 
117 
220 a. 

2100 a. 
190 

3860 v. 
3858 v. 
3860 v. 
626 a . 

74 
1814 excn 
210 v. 

117 

27 Déc. 

1940 

8000 
6985 

10050 
7,5 a. 

840() 
9Q65 a. 

2320 excn. 

382 
2650 
234Q 
4140 
1256 
1094 
1896 ex<m. 
1530 excn 

7949 excn 
39,5 

74,5 
393 

3680 
1278 excn 

227 excn 

1350 a. 
8645 excn 
8200 
. 525 v. 

485 

8755 n. 
8535 excn 
8535 excn 

763 n. 

438 v. 
1196 
8400 a. 
8500 
8065 

200 v. 
388 a. 

87,5 
270 a. 

2100 a. 
185 v. 

3860 
3858 
3860 v. 
652. 

'76 
1814 excn 
209 
117 

t 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

20 Déc. 
1940 

SOCIETES FON ClERES 
Dom. Ch. Fa dl Act . ... P.T. 438 
Gharh Land Cy. Fd . ... P.T. 1:39 
Gharbieh Land ... ....... .. P.T. 23 
AngJo-Eg. Land Allot. P.T. 325 a. 
Sté. Fonc. d'Egypte ... P.T. 539 
vVadi-Kom-Ombo Act. P.T. 626 
\Vadi-Kom-Ombo Fd. P.T. 3526 
Sté Am. du Béhéra Act. 

Ord. . .......... ............. P.T. 1,126 
Anglo-Belgian Cy. ...... P"':T. 82 a. 

The Aboukir Çy. Ltd, 
A. ct. .................. P.T. 6Q 
The Gabbari Land Cy, 

Act. ·················· P.T. 145 

SOCIETES IMMOBILIERES 
Union Foncière ............ P.T. 
illg. Enter et Dev ....... P.T. 
Eg. Ent. et Dev. Fd .... P.T. 
Cairo-Heliopolis ......... P.T. 
-cairo Héliopolis, Fd. .. . P. T . 
Cairo-HéliopoEs, Ob. . .. P.T. 
Egypt. Delta Land ...... P.T. 
New Egyptian Cy ....... P.T . 
Koubeh Gardens ......... P.T. 
Çairo Suburban Land ... P.T. 

286 
560 

49 
1040 
1922 
1900 a. 

103,5 
82 

5Q a. 
286 n. 

27 Déc. 

1940 

443 
145 

20 
33Q 
539 
660 

3500 

Ù20 
82 a. 

60,5 

145 

286 
560 a. 

49 
1080 v. 
1104 
1990 a. 
104 
85,5 
50 a. 

286 

SOCIETES INDUSTRIELLES 
Crown Brewery ....... :: P.T. 
Cie. Frigorifique ......... P.T. 
Sté Eg, Irrig, Act ...... P.T. 
Manure Cy., .................. P.T. 
..3alt and Soda ............ P.T. 
Port-Said Salt ............ P.T. 
Anglo-Eg. Oilf,, Act. ... P. T. 
Suc. et Raf. Eg. Ord, ... P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Priv .... P.T . . 
Suc. et Raf. Eg, Ob .... P.T. 
Suc. et Raf. Eg. Fd. ... P. T. 
Elect. Vght Pow. Jss. P.T. 
Indust. du Froid, Act. P.T. 
Filat. Nationale Ord .... P:r. 
Cairo Sand Bricks ...... P.T. 
Imprimerie M~sr ......... P.T, 
)té Misr Egr. Coton ... P,'l'. 
Plàtrières Ballah ...... P.T. 
Alexandria Pressing ... P.T. 
«Al-Chark» Cie. Ass. sur 

la Via ....................... P.T. 
Soc. Ciments Portland 

Tourah ..................... P.T. 
·té Mi sr Fil. et Tiss. 
-Act. . ........................ P.T. 

The As. Çot. Ginners P.T. 
Sté. Finan. et !nd. d'E-

gypte, Act ................ P.T. 
Sté Misr Tissage Soie 

Act. .. ...... .......... ...... P.T. 

800 
60Q 

5 a. 
130 
252 
245 
396 v. 
610 
450 

160Q 
536 

1350 
503,5 

1370 
380 
703 
375 
864 
750 

466 excn 

1P80 

575 
53 

98Q 

750 

HO TELS 
Gd. Hôt. Eg, Nung ... P.T. 
Gd. Hôt. Ob. série A ... P.T. 
Up. Eg. Hot. Nouv ... P.T. 
Up. Eg. Hot Ob. 5% ... P.T. 
Egyptian Hot. Ord. . . . P. T. 
Egyptian Hot. Priv ... P.T. 

13QO a. 
.9135 

100 
8257 n. 
l2S 
830 

800 
608 a. 

7 
130 
258 
258 
306 v. 
625 
451 

160Q 
558 

1350 
503,5 exc 

1430 
38D 
703 
375~ 
864 exen 

-750 excn 

466 excn 

1070 

624 v. 
53 

1020 a. 

860 

1324 
9800 a . 

105 
8257 n. 
129,5 
830 
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---~==========~====~======================================================================~===== 

LES FLUCTUATIONS DE LA BOURSE DES VALEURS D'ALEXANDRIE 
DU 20 AU 27 DÉCEMBRE 1940 

DESIGNATION 

·nES VALEURS 

Empr. Municipal 1902 ... P.T. 
Empr, Municipal 1919 ... P.T. 
Land Bank, Act .. .. .. .. . P. T. 
Land Bank, Obl: 3; % ... P.T. 
Land Bank, Obl. 4% ... P.T. 
Land Bank, Fond ......... Lst. 
Alexaudr~a Water ......... P.'l'. 
Béhéra Ord .................. P.T. 
Béhéra Priv. .. ............. P.T. 
Urb. et Rurales ......... P.T. 
Union Foncière ...... .. ... P .T. 
•le Gabbary Land ...... P.T. 
D~lta Lt. Rys, Priv ... P.T. 
Alexandria Ramleh ...... P.T. 

Financière et Indust P.T. 
Aboukir Cy, ... ... P.T. 

20 Déc. 

1940 
----

8409,5 ex ci 
8300 

387 
1470 
235 excn. 

4000 
1322 
1140 
452 a. 
171 
270 
168 
117 

78 
990 

59.5 

27 Déc. 

1940 

8215 excn 
8300 

395 
1440 ex cn 

230 excti. 
4000 
1350 
1140 

452 
171 
270 
168 
122 
78 

995 a . 
60,5 

CHAMBRE DE COMPENSATION 

DESIGNATION 

DES VALEURS 

Trams Alex. Div, ......... P.T. 
Tramn Alex. Jouiss ...... P.T. 
Trams Alex. Obi. 4% ... P.T. 
Press et Dépôts Act. . . . P. T. 
Presses Libres ............ P.T, 
N et. et Pressage . . .. .. .. . P. T. 
Alex. Pressing ............ P,T. 
Bonded War, Ord ....... P.T. 
Bonded War, Priv ....... P.T. 
F ih t Nationale, Act. P.T. 

'montt et Pyramides P.T. 
t and Soda ........ , ... P.T. 

_, ort-Said Salt ............ P.T. 
' ss. Cotton Ginners . . . P. T. 

Kafr El Zayat Cotton 
Cy ............................ P.T. 

20 Déc. 

1940 
'------

630 
76 

1820 excn. 
1198 
950 
675 ex~. 

725 
610 
465 

1366 a. 
590 V . 

251 
246 
52 

680 a. 

·a~a L'lJ 

1940 

630 
76 

1820 excn 
1184 v. 

950 
675 excn 
725 
610 
465 

1384 a. 
585 a. 
254 
258 

53,5 

690 

MOUVEMENT HEBDOMADAIRE DU . 16 AU 21 DECEMBRE 1940. 
L'ANCIEN REGIME 

LA FIN DE LE CAIRE 

Lundi· ... 
Mardi, ... 
Mercredi .. . 
Jeudi ....... .. 
Vendreodi ..... . 
Sam.edi ....... ...... .. ........... . 

tTotal ....................... . 

Total de la s.emaine correspondante 
en 1939 ...... .. ................. .. 

Total de la -semaine correspondante 
en 1928 .................... . .... .. 

'I'otal du 1 Janvier au 21 Décembre 
1940 .............. . ..... . 

Total de la période corres1pondante 
.en 1939 ............................. . 

Total de _la période correspondante 
en 1938 .......... .. 

Nombre d'effet;s 

t1.427 
l ..408 
1.417 
1.372 
1.039 
1.371 

8/.034 

8.82 

9.4.321 

422.336. 

4M.213 

475.868 

ALEXANDRIE 
!Lundi . . . 
Mardi .. . 
Mercredi ... . . . 
Jeudli ... .. ............... . 
Vendredi ... ........... . . .. 
Samedi ... .. .. .. .... .. 

Total 

Total de la semaine correspondante 
en 1939 ............................. . 

Total de la sema-ine correspondante 
en 1938 ........ . .................... . 

Total du 1 Janvier au 21 Décembre 
1940 ... .. .......... ..... . 

Total de la 
en 1939 

Total de la 
en 1938 

période cor.t;espondante 

période correspondante 

6•43 
596 
·536 
638 
471 
501 

3.389 

4.6!51 

5.146 

178.510 

227.790 

2'51.134 

Montant 
LE. Ms. 

199.186.644 
212.293,554 
191.028,562 
229.311.527 
166. 7•-1-2,659 
201.069,383 

1.199.632.329 

1.377. 945,096 

l.lf>'93.038,733 

58.555.466,9-27 

6•4:. 772.468,535 

70.862.606,214 

240.195,219 
220.1819,965 
174.39.3,300 
204. 775,9&1 
182.510,286 
111,630,120 

1.133.694,967 

2.48'6. 786,102 

1.106.959,094-

•49.688.827,1535 

51.154.374,674 

54.8175.950,5>-1:5 

(Suite de la page 11) 

Art. 8. - Tout différend entre les 
Gouvernements contractants au su
jet de l'interprétation ou de l'ap
plication de la présente Convention. 
qui ne pourra être régie par la 
voie dtplomatique, sera so1.!_mis, à 
la requête de l'un ou de l'autre des 
gouvernements, pour jugement à 
la Cour Permanente de Justice In
ternationale. 

Le transfert au Gouvernement Ro
yal Egyptien du Fonds de réserve 
de L.E. 1.800.000 prévus à l'article 
27 de la Loi No. 17 de 1904, et de 
l'augmentation permanente . du 
fonds de roulement instituée par 
lettre au Ministre des Finances en 
en date du 15 décembre 1904 et s'é
levant actuellement à L.E. 650.000, 
ainsi que de toutes autres sommes 
déposées à la Caisse de la Dette. 
aura lieu à la date de l'entrée en 
vigueur de la Convention. A la mê
me date, le Gouvernement -Royal 
Egyptien acceptera la responsabi
lité pour tous les engagements de 
la Caisae de la Dette. 

En foi de quoi, le·s plénipoten
tiaires susmentionnés ont signé la 
•présente Convention et y on appo-
sé leurs sceaux. · 

Fait au Caire, le trois août de 
l'an mille neuf cent quarante (le 
26 Gamad Tani 1359), en un seul 
exemplaire qui ·aera déposé dans 
les archlves du Gou""ernement 
Royal Egyptien et dont copie cer
tifiée conforme s.era ·remise au 
Gouvernement Fran~h 

( L,.S.) Hassan Sab 'ry. 
(L S.) Jean Pozzi. 



16. LA REVUE D'EGYPTE ECONOMIQUE & FINANCIERE 

CHRONIQUE de la BOURSE des VALEURS 
Le Caire, le ~7 Décembre 1940. 

La situation politique et rriill 
taire continue à évolutJr favora
blemen-t pour les Alliés. Eü Al
banie. les Grecs améliorent leur~ 
positions, occupant ville J,près 
vill8, place stratégique après pl·a
ce stratégique. Un nouveau port, 
Chinunra, est tombé entre les 
mains des grecs, qui ne sont pas 
bien loin de Valona. 

En Lybie, la pression britanni · 
que autour -de Bardia devient de 
plus en plus forte, et la chute de. 
cetto viJlë n'est qu'une. question 
de jours, peut-être même d'heu
!'('P, 

Coupées presqu'entièrement de 
tout renfort, de tout ravitaille
ment~ les armees italiennes, tant 
(Jll Albanie qu'en Lybie, sont con
damnées. Les pertes énormes 
qu'elles ont subi.es, fant en hom
mes qu'en matériel, les a ren
dues parti:culdèlremen;t vulnéra
bles. 

De plus, la situation intérieure 
en I.talie est bien précaire pour le 
fascisme. Mr. Winston Churchill 
l'a. fort bien eompris, puisqu'il, a 
estimé le moment propice de s'a
dresser aux italiens pour qu'ils 
I'f~nversent Mussolini et son régi
me abhuré. 

. Entre Vichy et Hitler, la ten
s~on e~t parti~ulièrement grande. 
~e qu.1 a placé les nazis dans une 
&ltuatwn bien embarassante, 
d ~utant plus que le Maréchal Pé
t mn a les moyens de leur tenir tête. 

Aux Etats-Unis, les menace-3 
allemandes n'ont fait 'lUe renfor
cer la décision d'accorder à l'An
gleterre une aide totale. 

Et, last but not least1 Jes rap-
ports entre l'Allemagne et l'U.R 
S S. deviennent de plus en plus 
tendus. Les deux pavs sont en 
train d'envoyer de ·...--nombreuser; 
troupes sur les frontières -roumai
nes. 

Ainsi, 1a pof:lition de P Axe de
v .. ent ~haque jour plus vulnéra
ble, et - rapproche la date de ' la 
victoire finale .. 

·:· + + 
La r~ction de la semaine der-· 

nière a fâit beaucoup du bien 8.1 
no he marché. Elle a . assaini sa 
position technique et R permi8, 
au cours des deux dernières séan
ces de cette semaine, une reprise 
spectaculaire. La :.najorit~ de nos 

D~~~D~D~D~~D~D~D~~D~ 

1 
NOUVEL AN ~ - ~ 

Nous souhaitons à tous ~ 
nos lecteurs une bonne ~ 

~ et heureuse année. , 
•o~o.~o-o•o-o•o-o•o.o~o 

titres ont regagné presque toutes 
leurs pertes ·de la semaine der
·:üère. La hausse pourra donc 
continuer sans heurts. 

FONDS D'ETAT 

L'Unifiée remonte à P.T. 8000 
contre 7850. La Privilégiée avance 
à P.T. 6985 contre 6685. Les Bons 
de Trésor demeurent inchangés à 
F.T. 10050. 

BANCAIRES 

T..'nd10P. National Bank clôture 
:\ P.'l'. ' 2650 contre 2610. L'action 
c~·f.:diï Fcn~·ier avance à P.T. 2340 
'-·antre 2~~0. Le dixième est à P.T. 
4140. I es obligations à lots rega
gnent ·:ne bonnes partie de' per
te~ de la semaine dernière L'émis
sion 1903 clôture à. P.T. 1256 contre 
11\JO." l '(mission 1911 termine à 
r.T. 1m14 contre 1082. 

La Bd,nque d'Athènes cede une 
petite fn ... ction à P.T. 39.5. Les 
La1Jd Bank sont plus fermes. L'ac
tien à P.T. 393 contre 387. La fon
chtcur avance à P. T. 3680 contre 
3600. L obligation 4 1/2 ojo est re
cherchée ~., P. T. 1350. 

l:Al!X . TRANSPORTS ET 
CANAUX 

L'ac·tion de capital Eaux du Cai
re est oft'Prte à P.T. 438, en perte 
de GLH:~(1ues points. La jouissance 
dmùèure jnchangée à P.T. 1196. La 
fondai,eur est demandée à P. T. 
RAOù, ayant toutefois reculé de 1.00 
r-iaEtres. 

L'Anglo-American Nile demeure 
offerte à P.T. 220. L'action Menza
leh Canal est reèherchée à P. T. 270 
contre 220. L'United Nile est offer
te à P. T. 185, en perte de quelques 
ri astres. 

La dividende Trams ·d'Alexan-

vilégiée Delta Lürht demeure in
changée à P.T. 117. 

FONCIERES ET IMMOBILIERES 

La Cheikh Fadl clôture à P.T. 
443 contre 438. L'action Gharbieh 
Land termine à P.T. 145 contre 
13!). La foj1dateur est plus faible à 
20 contre 23. 

L' Anglo-Allotœvnt gagne quel
qu8s piastres à 330. L'action Kom
Ombo avance à P.T. 660 contre 

·626. LQ.. fondateur est légèrement 
pl us fu.ible à P. T. 3500 contre 3526. 

I.' orùinaire Béhéra termine à 
P.T. 1120 contre 1126. L'Anglo-Bel
gian est demandée à P.T. 82. L'A
boukir gagne une fraction à P.T. 
60.5. L'Union. Foncière demeure 
in~hangée à P. T. 286. 

L'Egy ptiàn Enterprise est in
changée à P.T. 560. L'action Cairo
Heliopolis termine à P.T. 1080 con
tre 1040. La fondateur avance à 
P. T. 1104, contre 1022. 

La Delta Land es'& ferme à P.T. 
104. -La New-Egyptian avance à 
P.T. 85,5 contre 82. 

INDU.STRIELLES 

La Frigoriiique est recherchée 
à P T. 608 contre 600. La Salt et 
Soda clôture à P.T. 258 contr~ 252. 
La Port-Said Salt avance à P.'\'. 
258 contre 245. L'Oilfields demeure 
offerte à P.T. 306. 

Les valeurs sucrières enregis-
trent un nouveau mouvement de 
reprise 1:/ ord inairt! S ~1 cre ries clô
tnr8 à P. T. 625 contre 610. La pri
vilégiée est à P. T. 451. La fonda
te,Jr avance à P.T. 558 contre 536. 

La Filature Nationale avance à 
P.T . H30 contre 1350. La Filature 
Mi:;r termine à P.T. 624 contre 
575. L'Alex andria Pressing est in
chang·ée à P.T. 750. Il en est de 
même de la Ginners qui demeure 
à P.T. 53. 

L"·action Ciment Tourah cède 
que1que:; piastres à 1070 . . La Fi
nancière et Industrielle ·avance à 
P.T. 1020 contre 980. 

HOTELIERES 

drle avance à P.T. 652 contre :J326. L1. Nungovich est à P.T. 1324 
La jouissance termine à P.T. :76 e~mtre 1300. L'action Upper Egypt 
contre 74. _/·c, Hotéls termine à P.T. io5 contre 

La part sociale Trams du èaire ·._·: 110 et l'ordinaire Egyptian Hotels 
cède un point à P.T. 209. La pri- Clôtt ~~ à P.T. 129.5 contre 128. 
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LA PAGE DU COMMERÇANT 
CONSTITUTION 

Suivant acte sous seing privé en 
date du 6 Décembre 1940, portant 
date certaine au Tribunal Mixte du 
Caire en date du 7 Décembre 1940 
sub. No. 4188, une Société en com
mandite simple a été formée entre 
les Sieur.s Jose ph de Picciotto, sujet 
italien, de confessiin israélite, et 
Elie Abikhzir, sujet égyptien, tous 
deux en qualité d'associés comman
dités, et un associé commanditaire 
dénommé dans le dit acte, tous 
commerçants1 demeurant au Caire, 
sous la Raison Sociale ccPicciotto 
Abikhzir & Cie» et la dénominatio~ 
C?mmerciale ccEgypt & India Tra
dmg Cy.», pour une durée de six 
mois à _pa-rtir du 15 Décembre 1940 
reno~velab.le tacitement de six moi~ 
€ÎÎ SIX .mOIS, faute de préavis de 
trente JOUrs, par lettre ou par dé
pêche, par l'un des deux associés 
commandités ou par le commandi
taire .. 

L'objet de la dite Société est le 
c.ommerce en général en tous ar
ticles, notamment entre l'Egypte et 
les Indes, avec siège au Caire et 
succursale à Bombay ou autre vil
le des Indes. 

La signature sociale appartient 
aux deux a·ssociés collectifs sépare. 
ment, chacun avec effet dans le 
pays où il est ainsi fixé. 

L,e capita~ soci~l e·st fixé à L.E. 
6.00.~ (six mille Livres Egyptiennes) 
entle~emen~,e~ exclusivement fourni 
par 1 assoc1ete commanditaire. 

Les bénéfices nets et pertes éven
~uels. de la Société seront partagés 
a raison de 50 0/0 à l'as•socié com
~anditaire, 28 0/0 à M. J. de Pic
cwtto et 22 0/0 à M. Elie Abikhzir. 

, Il de~eure toutefois entendu que 
l associe commanditaire ne pou.rra 
ê~re reche:ché en aucun cas au de
la du capital par lui versé. 

En cas de di·ssolution de la Socié. 
té, la liquidation de l'actif existant 
sera .ré~lisée par les soins de M.J. 
de Piccwtto et de M. Abikhzir dans 
les trente jours qui suiv.ront la dite 
expiration. 

En cas de décès d'un de·s deux 
as·sociés commandités responsables 
durant l'exercice de la Société cet~ 
dernière cessera de plein dr~jf 
entrera en liquidation· lP. ~ 
dité survivant nY""' ,J.;ta."l. -
la lliu.üd.~t1e 
a.t crédit Lyonna.~s, d'Escompte de 
&'L comptoir National 

ltris, 

de droit pour la sauvegarde de ses 
intérêts. 

Le présent extrait a été trans
,crit sur le registre des Actes de So
ciété tenu au Grei::.e Con1me.rciàl da 
Tribunal Mixte du Caire, sub No. 
~1/66e A.J., et affh:hé au Tableau 
de ce Tribunal. 

Suivant acte du 2 Décembre 1940, 
visé pour date certaine le 7 Décem
bre 1940 sub. No. 5&20 et dont etx
trait a été transcrit au Greffe du 
Tribunal Mixte de Commerce · d'A
lexandrie, le 19 Décembre 1940, No. 
41, vol. 59, fol. 33, une Société en 
commande simple a été constituée 
entre le Sieur Vahé Proudian né
gociant, sujet égyptien, domÎcil'é 
à Alexandrie, et un commanditaira 
de nationalité britannique. La Rai
son Sociale est : 51 Etablisserrc,:!n L ~ 
V. Proudian et Ço. ll. L'objet colJ
siste dans la fabrication de tous 
objets en plomb et notamment deR 
soellés en plomb, ·ainsi que dan3 J.e 
traitement . et l' exploitatton des dé
chets de plomb. Le siège est à Ale
xandrie. Le montant fourni en com
mandite est de L.E. 300. La gc.'s
tion, l'administration et la si.gtn
ture sociale appartiennent au S1.eu1' 
Vahé Proudian, avec droit de délé
guer ses pouvoirs. La durée de la 
Société est fixée à une année oui, 
pour la premiè.re année, expirera 
au 31 Décembre 1941. F·aute de 
préavis donné par lettre recom-

mandée ·deux mois avant l'expira
tion, elle sera prorogée par pério
des d'une année. ·En cas de disso· 
lution, la liquidation se fera par 
les soins du Sieur Vaché Proudian. 

+++ 
D'un acte sous seing privé en 

date du 2 Décembre 1940, visé pour 
date certaine au Tribunal Mixte 
du Caire le 3 Décembre 1940 sub. 
No. 4129 en enregistré au Greffe de 
Commerce du même Tribunal sub. 
~o. 39/66m8 A.J. fol. · 99, reg. 43 le 
10 Décembre 1940, il résulte qu'une 
Société en nom collectif a été cons· 
tituée entre les Sieurs: 1.) Georges 
Const. Balan os et 2.) Georges Jean 
Zivanakis, tous deux commerçants, 
sujets hellènes, demeurant att Cai
re rue Madabegh, No. 43, sous la 
Ràison So·c:iale « Balanos et Ziba~ 
nakis n, avec siège au C~ire, ayant 
pour objet l'e;x:ploitation de l'hôtel 
ccivy Housen, ci-devant ((My House)), 
sis au ·oaire, rue Madabegh, No. 
43. 

Le capital social est de L.E. 1000 
et la durée de la Société est de cina 
ans, du 1er Novembre 1940 au 31 
October 1945, renouvelable par t.a
cite reconduction, faute de préavis, 
de cinq ans en cinq ans. 

L·a o·érance et l'administration 
de la '""'Société ap.partiennent aux 
deux associés . conjointement et la 
signature sociale se. comp?se des 
signatures des associés pnses con· 
jointement. 

. ................... , ••••• l!!!lllllllllllllllllllllllllllllllllllllllllll·ll·llo····································· 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

l'UNION ONCIERE D'EGYPTE 
Société Anonyme Egyptienne 

Capita-l: Lstg. 500,000 entièrement versé 

Siège Social : LE CAIRE - 8, rue Cheikh Aboul Sebaa 
R.C. No. 9823 

Amélioration terres agricoles -
Exploitation 

GÉRANCES URBAINES ET RURALES -
LOTISSEMEN1'S - AVANCES 

CONDITIONS SUR DEMANDE 

~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 
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REVUE DlJ MARCHE DE GROS 
----· ------~·..-.-.-----··--- - --· -

Le 27 Décembre 1940. 
Alors que les bourses des céréales 

demeurent fermes, les marchés· des 
sucres furent plus faibles, les cours 
enregistrent une baisse substantiel
le. 

Sur notre place, la tendence de
meure ferme avec des prix satisfai
sants. 

FARINES' ET BLES 

La Bourse de Chicago avait dé
buté en légère avance sur la clôture 
précédente et fluctua dans des li
mites étroites pour terminer cepen
dant en g.ain d'un point sur la se
maine dernière clôturant à 90 cents. 

Les minoteries des primes de plu
sieurs cents au-dessus des prix des 
contrats pour obtenir des livraisons. 

Le marché des farines a èté ac
tif et ferme. La consommation a.chè
te au delà. de ses besoins immédiats 
et la production des minoteries est 
facilement absorbée. .Les prix sont 
fermes comme suit: Qualité supé
rieure P. T. 116 - 119 le sac de 54 
ocques, farine moyenne des cylin
dres P.T. 150 - 155 le sac de 80 oc
ques et qualité inférieure des meu
les P.T. 146 - 149 le sac. 

La f.arine australienne pour le 
transit vaut f 19 la tonne franco 
Bor.1ded. Les r!ual&ttlés améri.caj•l·e's, 
dédouanées sont vendues aux envi
rons de P. T. 300 le sac de 54 oc
ques. 

Le stock de farines et de semou
les est de 1.450 sacs contre 1. 750 
sacs de la s-emaine dernière. 

Ct\1ui de Port-Said est de 2.885 
sacs contre 3.487 sacs. 

•!• •!• •!• 
Une grande stabilité a caractéri

sé, cette semaine aussi, notr.e mar
ché du blé où les plus hauts cours 
atteints pendant la saison ont été 
solidement maintenus. ' 

Avec une offre qui a plutôt ten
danee à se contracter au fur et à 
mesure que nous approchons de la 
fin de la saison, il ne sera pas dif
ficile de pousser les prix à des ni" 
veaux plu_s éJtevés. Il devient clair , 
maintenant que la ré·colte est infé
rieure à celle de l'année dernière 
alors que l•es besoins de la consom: 
mation sont beaucoup plus grands, 
qu 'il y a un an et ces besoins ne 
font qu'augmenter. L·es autorités 
militaires demandent ,~e plus gran" 
des quantités de farines dont il est 
nécessaire d 'avoir toujours d'impor
tantes réserves. 

L'industrie meunière, d'autre 
part, dont les stocks ne furent ja
mais trop lourds, pendant C'ette sai
son, à cause des circonstances et 
d'une attitude de prudente r~serve 
qu'il a fallu observer assez long
temps. Il s'agit maintenant de se 
mettre à l'abri des surprises fâcheu
ses qui furent si fréquentes à la fin 
de chaque saison et que l'on voit ve
nir, c-ette année, avec certitude. Il 
est donc naturel que les meuni·ers 
s 'approvisionnent de blé sans discon
tinuer d'autant plus qu'ils ne peu
vent le faire aujourd'hui que par 
petits lots, les grands producteurs 
ayant déjà vendu leurs ré-coltes. 

Il convient de noter que dans ce 
même esprit travaillent aussi les 
commerçants de farines et_ les bou
langers qui s'e~forCJent . d ~augl!n,en
ter leurs dépôts, sûrs désormais que 
jusqu'à la fin de la saison, c'est 
vers le haut que s'achemineront les 
prix de ces articles. -

Les arrivages de cette semaine 
ont été sensiblement inférieurs à 
ceux de la précédente. Ils se sont 
élevés à un total de 93.423 ardebs 
dont 15.164 ardebs de blé Béhéri et 
8 259 ardebs du Saidi. Il y eut dss 
é~arts de prix minimes d'un jour à 
l'autre et le Hindi Sai di de 22 1/2 
kirats s'est maintenu ferme à P. 'l'. 
170 l'ardeb de 150 kilos. Sur cette 
base le baladi S1aidi a été traité à 
P.T. 160, le Hindi Béhéri à P.T. 162 
et le baladi Béhéri blanc à P. T. 152. 

SUCRES 

La Bourse de New-York débuta 
sans changements sur la clôture 
precédente, mais un vent de b.ai~se 
souffla par la suite et la semame 
finit au plus bas, soit en perte de 
5 points à 72 1/2 cents. 

Les nombreuses filières de Dé
cembre furent sans doute la cause 
de ce fléchissement des prix de cet 
article · toutefois déjà à des niveaux 
excessivement bas. 

Les résultats de la semaine qui 

ron 5.000 tonnes de sucre de ·Java 
destinée à être raffinée. 

L'origine continue à s'abstenir 
d'offres et de cotations· par suite 
de l'absence de fret. Le sucfte dis~ 
penible franco Bonded est plus ou 
moins stable à f 18 1j4 la tonne. 

TI semble que les mesures prises 
par la Commission du ravitaille~ 
ment et la Soctété des Sucreries en 
vue d'enrayer un accaparement du 
sucre n'aient pas été suffisamment 
sévères. Après le Caire, voici, en 
effet que cet article a subitement 
dispa:ru du marché d' Alexandri·e. Il 
ne s'agit pas ici de quelques petits 
détaillants indigènes du Midan. Tou
tes les grandes épiceries européen
nes et autres refusent de vendre du 
sucre sous prétexte qu'elles n'en 
ont pas. Nous croyons qu'il fa t 
agir avec la plus grande rigueur et 
le plus tôt possible. 

Les prix du tarif qui demeurent 
en vigueur sont. les suivants: Gra: 
nuié raffiné P.T. 4 l'ocque, concasse 
P.T. 4, pains P.T. 4 24j40 et tablet
tes P.T. 4 20j40. 

RIZ 

Malgré les quelques petites réac-· 
tions enr·egistrèes en cours de se
maine le marché ne S''est pas dépar
ti de ~a fermeté et c'est à peu près 
aux mêmes prix que nous .retrou
vons cet article en fin de semaine. 
De nombreux échanges ont eu lieu 
et il est à remarquer que les ventes 
en réalisation de bénéfices n'ont pu 
affecter les prix. 

La récente estimation du minis
tre d' Agricultur~ est un élément 
de fermeté qui vient s'ajouter aux 
brillantes victoires des anglais en 
Lybie et que le marché saura ex
ploiter. D'après cette estimation, la 
récolte de riz de cette année attein
dra seulement les 702.000 daribas 
contre 950.000 de l'année dernière. 
Comme on le voit, la différence est 
assez importante et explique suffi
samment l'esprit haussier du mar
ché. 

vient de s'écouler furent .des plus Le .riz Mamsouh qui est le plus in
modestes et ils se réduisent à quel- téressant, vaut actuellement P. T. 
ques petites expéditions de sucre 106 - 107 le sac de 100 kilos, la 
Java et de sucre égyptien pour la marchandise prompte, et P.T. 108 
Palestine. Avec ce seul pays corn- 1j2 - 109 les livraisons JanVier, 
me notre débouché, on ne vas pas Février, Mars. Pour les contrats sur 
très loin sans doute. Quoique le lesquels les différences à payer par 
cas de la Syrie ne soit pas tout à l'acheteur sont petites, le prix est 
fait désespéré, les. nouveUes sont eu plus élevé que eelui demandé 
tellement contradictoires qu'il est ' , ~').ntrats dont le prix d'é-

'ir.npossible de connaître rien de pré.. L:1 Nungovicn., " -"'+ n~r conséquent 
cis. e~mtre 1300. L'action Up_per .L:J5 J . _,~.,. 

Il a été déchargé, cette ser-·, Hotéls termine à P.T. 105 contre 
à Suez p~ur compte t"e _ 1~ ~aire ·..,_: '\<) et l'ordinaire Egyptian Ho tels 
des Sucrenes, une quanti~~ pri- ~ (> , p T 129 5 t 128 Clôtr . a . . . con re . 



LA 

ü5 la marchandise prompte et les 
raisons futures respectivement. 
Dans le marché du riz non décor
ué la tendance reste ferme et 
tte .qualité ne trouve pas vendeur 

~ssous de P.T. 202 - 204 l'ar
.... ,li équivaut à P.T. 650 -

: ~a.. 

}ACS VIDES 

1.tions de Calcutta, de cet
e, que l'on verra plus loin, 

aient pas des changements 
,s sur celles de la huitaine 

~iaillllr.Wiiliiiaente et dans l 'ensembl·e l 'o. 
.. 5~ne fait preuve de fermeté. 

Sur notre place, la demande ~e 
tes subit en général un certam 
lentissement qui n •a eu, pour le 
'ment, que peu d 'effet su: les 

en dépit des récents arnvage.s 
ne sont pas, toutefois , en dis
ortion avec les besoins de la 
mmation. 

Les prix du marché· et le~ cota~ 
tions de ia source sont les smvants. 

Lbs. 2 1/4 
Lbs. 2 1/2 
Lbs. 3 1/4 
Lbs. 5 
Lbs. 5 (angus) 
Lbs. 3 · 
Sacs· à oignons 

73/-
89/-

116/-
178/-
189/-
154/-

45 

P.T. 
5 02/ 40 
6 02/40 
9 

11 .20/40 
12 20/40 
11 08/40 

160 paras 

Il serait question ùe supprimer 
de la liste des articles tarifés les 
sacs lbs. 2 1/4 et les sacs à coton 
dont les stocks sont maintenant suf-
fisants. 

AVIS et -COIV'OGATIONS 
CREDIT FONCIER EGYPTIEN 

Messieurs les Act:onnaires du CRE 
IT FONCIER EGYPTIEN sont con
oqués à l'Assemblée Générale Ordi
aire qui aura lieu le Lundi 6 Janvier 
41 à 4 h. de l'après-:midi au Siège So-

. al au Caire.-

ORDRE DU JCYJR: 

t c) Lecture du Rapport du Conseil 
c dministration sur les affaires so

les, 
o) Lecture du Rapport des Censeurs, 
o) Approbation des Comptes et fi-

Y. tion du dividende pour l'Exercice 
!40, 

4_o) Nomination d'Administrateurs, 
)o) Nomination de deux Oenseurs 

p ur l'Excercice 1941.-
~rout porteur de 50 actions a le droit 

d u3sister à l'Assemblée Générale. 

· .• es actions devront être déposées: 
~ Egypte: au plus tard le 4 Janvier 

19L -
1 Europe: au plus tard le 15 Dé-

C~bre 1940.-
:Jes dépôts seront reçus: 
~u Caire: au Siège Social. -
l Alexandrie 

a' Crédit Lyonnais, 
at Comptoir National d'Escompte de 
~ris, 

ou 
Ba.n 
en Eu 

au Crédit ·:w 
à la Société 

le développeme 
l'Industrie en 

au Comptoir Natio.nar 
Paris, Londres 
au Crédit Suisse (Lausanne & u 

ve).-
•!• +!+ +!+ 

FILATURE. NATIONALE 
D'EGYnE 

A vîs de conv•ocation à une 2ème 
Assemblée Générale Extraordinaire: 

L'Assemblé'~ G~néral·e Eixltra.ordi
dinaire, tenue le 10 décembr,e 1:940 
n'ayant pas réuni le quorum néces~ 
saire, M.essieurs les Actionnaires de 
la Filature Nationale d'Egypte sont 
convoqués en une 2ème Assemblée 
Générale Extraordinaire pour le Jeu
di, 16 Janvier 1941, à 4 heur·es 30 
p.m. au siège de l'a Société à Kar. 
mous, Rue Canal Mahmoudieh No. 
39, à Alexandrie, pour délibérer sur 
le suivant 

Or d're du Jour: 

Approbation des résolutions pro
Visoires prises à 1 'unanimité des Ac
tionnaires présents' à l'Assemblée 
Générale Extraordinaire, tenue le 10 
dé-cembre 1940, savoir: 

teü 
tions à ~ 
velles pour c 
ciennes. 

La date et le 1 , .... 

de ces actions seront fjxés p.ar 
Conseil d'Administration. 

2o.) Mbdification du premier ali
néa de l'art. 5 des Statuts: 

Article T 
Le premier alinéa de l ' art. 5 mo. 

di fié comme suit: 
Le capital social est lixé à Lstg. 

800.000 et est représe."'lté par 200 
mille actions ordinaires au porteur 
de Lstg. 4. chacune entièrement libé: 
rées. 

En conformité des di8positions· de 
l'art. 36 des Statuts, les résolutions 
ci-haut deviendront définitiws si 
elles sont approuvées par la majori
té simple de la 2èlne Assemblée Gé
nérale présentement eonvoquée, re
présentant le quart au moins du ca
pital social. 

Ont droit de vote à l'Assemblée 
Générale tous porteurs d 'au moins 
cinq actions ordinaires. 

T••!!••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••••w 

.~ NATIONAL.~BANK OF EGYPT 
Constituée aux termes du DtCRET KHtDJVIAL du 25 Juin 1898, 

avec le droit exclusif d'émettre des billets remboursables au porteur et à vue. 

Siège Social:- LE CAIRE. 
Régistre du Commerce No. 1 Le Caire, 

CAPITAL .,/ Lstg. 3.000.000 
RESERVES Lstg. 3.000.000 

Succursales en EGYPTE et au SOUDAN 
L E c A 1 R E ( 7 BUREAUX), A L E x A N D R 1 E, 

Abou-Tig (Sous-Agence d'Assiut). Assiut. Assuan. Benha. Beni
Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour. Dessouk (Sous-Agence de 
Damanhour) , Deyrout (Sous-Agence d ·Assiut) • Edfu (Sous
Agence de Luxor). Esneh (Sous-Agence de Luxor)". Fashn 
(Sous-Agence de Beni-Suef). Fayoum, Heliopolis (Le Caire). 
Ismaïlia (Sous-Agence de Port-Said). Kafr-el-Zayat . (Sous-Agence 
de Tanta), Keneh. Luxor, Maghaga (Sous-Agence de Beni-Suef), 
·Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-Kebir, 
Mellawi (Sous-Agence de Minieh). Minet-el-Gamh (Sous-Agence· 
de Zagazig), Minieh, Port-Said. Samalout (Sous-Agence de 
Minieh), Sohag, Suez, Tanta, Zagazig. 

KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman. Port-Sudan, Tokar. 
(Sous-Agence de Port-Sudan), Wad-Medani. ,.... 
AGENCE DE LONDRES : 6 et 7, King William Street, E.C. 4-



k.,;. DE 
dESSACE 

i..~.oN 

La Dix-Septième Assemblée Géné~ 
rale Ordinaire, annuelle, des Ac
tionnaires de notre Société tenue 
tle Vendredi 13 Décembre 1940 a 
fixé le paiement d'un dividende 
complémenta~re de P.T. 25, par ac
tion, payable aux guichet~ de. la 
Banque d'Athènes, sous deductwn 
des Impôts dûs au Fisc à partir 
du Lundi 16 Décembre 1940, contre 
présentation du Coupon No. 33. 

+~ +:+ +:+ 

FILATURE NATIONALE 
D'ECYPTE 

AVIS AUX ACTIONNAIRE~ 
Messieurs les Actionnaires sont 

informés que le Dividende de P.T. 
55.- par action, net d'·~mpôt, pour 
l'Exercice 1939-1940, déclaré à l'As
semblée Générale Ordinaire de ce 
:jour, est payable à pa.rtir du 1~ 
Décembre 1940, aux gUichets de la 
National Bank of Egypt à Alexan
drie. au Caire et à Londres, con
tre remise du coupon No. 22. 

Alexandrie, le 10 Décembre 1940. 
Le Conseil d'Administrat~on. 

PROCES en COURS 
4 Janvier . 1941 

SociétP. Ceneral,e ·des Sucreries 
et de la Raffinerie d'Egypte·. -
Déba•ts dev. le Trib. de Corn. du 
Caire, sur l'action intentée par 
Marco J. Harari, tendant à enten
dre dire pour droit que les parts de 
fond, de ladite Soc. doivent par
ticiper aux 45 ojo de tou:tes « ac
tivités » nouvelles · créées sur des 
fonds prélevés sur les bénéfices 
depuis le concordat jusqu'au jour 
de la mise en liquidation de la 
Société. 

20 Janvier 1941 
Gompagnie- l.lniverselle du Canal 
Maritime de Suez.-Débats dev. 
le Trib. Civ. du Caire, sur !'.appo
sition de la Compagnie du Canal 
au commandement à elle notifié 
pour l'exécution de l'arrêt .du 26 
Février 1940, ord. paiement des 
oblig. su.r la base de· l'or. 

25 Janvier 1941 
Land Bank oif; Egypt.-Débats 

dev. la 1re Ch. du Trib. Civil d'A-

,;lERE 

à 
... otis 

_aise 
.:; fran

..,ù le paie
,sdites obliga

.malement être 

13 Février 1940 
Compagnie Universelle du Canal 

Maritime du Suez. - Débats de
vant la 2me Ch. de la Cour sur le 
recours en interpréation formé par . 
Pi·erre Constantinidis de l'arrêt 
rendu le 24 Février 1940 ord. paie
ment des obligations sur la base 
de l'tOr. 

22 Février 1941 
Land Bank of Egypt. - Débats 

devant le Tribunal Civil d'Alexan
dire sur l'action de G. Campos et 
Cons•ors tendant à la mise à char
ge des obligataires des hono
raires d'avocats dans l'affaiœ 
ayant abouti à l'arrêt du 21 Mars 
1940 ord: paiement des oblig. sur 
la base de l'or. 

CARNET 
DE L'ACTIONNAIRE 

ASSEMBLEES 
EXTRAORDINAIRES 

Dimanche 5 Janv,ier 1941 

Trade and Financial Cy. (S.A.E.) 
-Ass. Gén. Extr. au siège de la 
Soc .Imm. Liepmann, Hamzaoui, 
Le Caire, à ~ h. p.m. 

Vendredi 10 Janvier 1941 
Société d'Avances Commercial;e·s.
A·ss. Gén. Extr . .au ,siège de la Soc. 

41, Rue Maléka Farida, le 
à 5h. p.m.-

Jeudi 16 Janvrer 1941 

Anglo • Egyptian Mining Cy.
Gén. Extr. au sièg.e de la 
Rue Chérif Pacha, 
11h. a.m.-

Filature Nationale 
Ass. Gén. Extr . .au siège 
~!J, Rue Canal Mahmou 
mous) Alexandrie, à 4h. p. 

ASSEMBLEES 

Samedi 28 décembre 1940 

Pieux Vibro ( Egypt) S.A. 
Ass. Gén. Ord. au siège de la 
ciét~, 9, rue Maréchal 
(Rouchdy Pacha), Alexan 
11 h. 30 a.m. 

Société Anony~e des Dt:.ogueries 
d'Egypte .- Ass. Gén. Ord. au siè
ge de la Soc .. ,12, Rue Mahdi, Le 
Caire, à 4 h. p.m. 

Lundi 30 Déoembre 1940 

Eastern Cy. (S .A.E.).- Ass. Gén. 
Ord au siège de la Soc à Guizeh~ 
Le Caire, à 11 h. a.m. 

Lundi 6 Janvier 1941 

Cré'dit Foncier Egyptien. 
Ass. Gén. Ord. au siège de la So
ciété, rue Maleka Farida, Le Cai
re, à 4 h. p.m. 

Mardi 14 Janvier 1941 

Palestine Hotels Limited. -
Ass. Gén. Ord. au Continental 
Savoy Hotel, Place Ibrahim Pa 
cha, Le Caire, à 4 h. p.m. 

Jeudi 16 Janvier 1941 
Anglo • Egyptian Mining Cy.

As.s. Gén. Ord. au siège de la So( 
4, Rue, Chérif Pacha Alexandri 
à 11h. a.m.-

, ....................................................................................... . 

Il BANQlJE D'ATHÈNES 
: (Société Anonyme) 
: BANQUE AFFILIEE AUX ETATS-UNIS: 

NEW-YORK: Tbe Bank of Athens. Trust Co .• 205. West 33rd Str. 

SIÈGE SOCIAL A A.THtNES 
ADRESSE TELEGRAPHIQUE BANCA THEN 

Capit~l entièrement versé ................. . . Ors. 100.080.000 
Réserves .................................. . . Drs. 75.200.000 

SIEGE CENTRAL A ATHENES: 108 Agences en C.~~:èce. 
ANGLETERRE : Londres. 22. Fenchurch Street. 

EGYPTE : Llexandrie R.C. 436. Le Caire R.C. 4410 
et Port-Said B.C: 148: . . . 

CHYPRE : Limassol. Nicosie. 
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